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A MES COMPATRIOTES DE LA

PROVINCE DU SAS CANADA.
r * ; 4

Messieurs,  ̂ 'va>

EN rédigeant ce petit ouvrage je n'ai eu
d'autre vue que de vous faciliter la connoif-
fance des loix conjlituùonelles de votre parle- 
ment et des regies qu’il s'ejl impofées pour pro
céder regulierement aux affaires publiques : Si 
leur aimable ftmplicite peut vous suggérer le 
défir de contribuer en parlement au bien être 
de votre pays et vous engager à vous dévouer 
genereufement à ce grand œuvre, jFaurai at
teint le but que je me fuis propofê et c ejl a- 
lors que je pourrai me dire vraiment,

Messieurs,

Un de plus fortunés Compatriotes,

J OS. FR. PERRAULT,
Protonotaire de la C ur du B 
R. et un ancien Membre de la 
Chambre d'jlJJemblce.

Quebec le S le. OElobre. 1805.
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INTRODUCTION. ‘

Le mérite de cet ouvrage ne confide que 
dans l’ordre Alphabétique dans le quel oh a 
placé chaque objet qui a rapport au parle
ment de cette province.

• On trouvera fous chaquè mot tout ce qui 
lui'eft relatif, par exemple, en cherchant le 
mot BILL, on verra ce que e’eft, de quelle 
maniéré on doit pl-oceder pour le faire pas- 
fer par tous les degrés neceffaires pour le 
conduire à fa perfection, la différence dans 
les procédés lur un bill public ou fur ufi bill 
prive &'c. Si de là on paffe au mot MOTI
ON on y trouvera fa definition, comment 
elle doit être prefentée, fécondée, lue, débat
tue, mife aux voix et enfin décidée.

Sous les mots GOUVERNEUR, CON
SEIL LEGISLATIF & CHAMBRA D’AS- 
SEMBLE’E on *reconnoitra l’exiftence et la 
ballance, dans ce pays, des pouvoirs monar
chique, ariffocratique et démocratique, qui 
forment le fiftême.parlementaire de l’empire 
Britannique ; fous ceux D OFFICIERS 
RAPPORTEURS, D ELECTEURS, DE 
CANDIDATS, DE MEMBRES, D’ORA
TEUR, DE GRFFIER &c. on rencontre
ra, les pouvoirs, qualifications, privileges, 
exemptions, devoirs & punitions qui les
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concernent refpeélivement ; en forte qu’en 
étudiant ce,petit ouvrage on peut non feu
lement fe mettre au fait des principes fonda
mentaux de la conflitution actuelle, mais en
core fe mettre en état de remplir les devoirs 
de ces differents emplois, aux quels tout ci
toyen peut-être appellê tôt ou tard.

Si à ces connoiffançes pn ajoute l’étude de 
la traduftion de la LEX PARLIAMENTA- 
RIA, que l’on peut fe procurer à la nou
velle imprimerie à Quebec, on aura des lu
mières fuffifantes pour co-operer efficacement 
dans le parlement au bonheur de cette pro
vince. •

Bonheur ! que toute perfonne inflruite 
doit avoir à cœur fi elle entend bien fes vrais 
intérêts, puisqu’il eft confiant que c’efl faire 
fon propre bien que de procurer celui de la 
communauté en généré*
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Lex Parliam,

ABS

ABSENCE. Si chaque membre 
étoit bien imbu dç l’impor

tance des fonctions‘legiflatives il ne 
feroit pas necefl'aire de chercher des 
moyens pour les forcer à s’en ac
quitter ; mais l’expérience ayant 
prouvé que plufieurs l’oublient ou p* 148.' "«7 
l’ignorent et negligent de remplir- 358 
en parlement une place qu’ils ont 
fou vent briguée, il a fallu de temps 
à autre reveiller leur attention foit 
par des amendes, foit par la crain
te d’être envoyé quérir par le fer- 
gent d’armes. Pour prévenir les 
inconvénients qui pouvoient re- 
fulter dans le Bas Canada de Vab- 
fence des membres du parlement, 
il a été réglé qu’une abfence de 
quatre années de la Province, fans 
permiflion, feroit perdre le droit 
héréditaire au Confeil Légiflatif. R'gies. 
qu’aucun membre de la Chambredes ,ni™“bre 
ne peut s’abfenter plus d’une

St, 31. G. III. 
Ch 31. S. 6.

<»•



ABS AGE

Seance a la fois, pendant tme 
Seflion, fans en avoir obtenu per- 

, • million de la Chambre : en outre 
il a été pafle une refolution dans la 
Chambre de ne pas donner de con
gé d^bfence, a nioins qu'il n’y eut 
trente membres prefents en ville, et 
a moins que ce ne fut pour des af
faires urgentes et imprevues, fpe- 
cialement expofées à la Chambre, 
le membre qui fe trouve dans le cas 

'd'avoir befdin d’un 'congé d’ab- 
fence doit prefentër, chambre te
nante, une motion à cet effet.* 

AGE. On voit dans les notes 
cVHaUell qu'un certain membre 
frappé de voir dans le parlement 
Britannique plufieurs membres très 
jeunes dit affez plalfamment que ces 

» « meïBeurs pervertiffoient l’ordre nar 
st, 11. C.-11L ture2 en £aüfânt la loi à leurs peres ;
s. 4 et n. c’gft p0ur éviter ce jufte reproche 

qu’il a etc ftatué qu’il faut être ma-

'Monsr................... demande qu’i lui foit
permis de s’abfenter de cdtt- chambre pen
dant ................... jours, un accident imprevq
(qu'il faut mentionner) exigeant fa prefeqç^

i



AJOAPF

jeur, c’eft a dire, avoir atteint 
l’age de 21 ans, pour être membre 
foit du confeil legiflatif foit de la 

, chambre d’aflemblée'. D^même que 
la jeuneflfen’éft pas allez réfléchie 
pour faire des loix, la veillefTe eft 
peu propre auiïi a remplir des em
plois qui demandent de la vigueur s 
et de l’aélivité, c’eft pourquoi il a. 
été réglé que les perfpnnes âgées 
de foixante ans,ne pou voient être 
nommées officiers rapporteurs.

AFFICHES."1 Afin de rendre les 1 
élections auffi publiques que pofli- 
ble, dans toutesdes parties de la pro
vince, il a été ordonné aux officiers 
rapporteurs de faire afficher et pub
lier aux portes des églifes de leurs 
comtés refpeétifs et dans les lieux 
les plus publics, où il n’y a pas d’é- 
glife, le jour, lieu et heure que fe 
feront les éleétions. On doit affi
cher notice dans le vèftibule de 
la chambrejdfcs bills privés.

AIDES. Voyez ce qui en eft dit 
au mot TAXE à la lettre T.

AJOURNEMENT. La charpbre 
s’ajourne elle mênle et l’orateur ne
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ib. 390.

peut l’ajourner fans fon confente- 
ment. Il y a cette différence entre 
l’ajournement et la prorogation, 
pour l’avantage du public, que par 
l’ajournement tout eft continué dans 
l’état qu’il fe trouve, au lieu que par 
la prorogation tout refte comme il 
fe trouve et qu’il faut recommen
cer. Il eft inconteftable aujourd’hui 
que le privilege du parlement a lieu 
pendant l’ajournement comme pen
dant la tenue du parlement. Une 
motion pour ajourner eft toujours 
d’ordre, c eft à dire, qu’elle a la pré- 

AfTcmbiccs et férence fur tout autre ôbjet. L’a- 
^ournemcnts jQurnement ^ ja chambre eft fixé

à trois heures apres midi, à cette 
heure, faute de quorum, l’orateur 
eft autorifé d’ajourner. Un ordre 
du jour tombé par un ajournement 
faute de quorum eft la premiere af
faire dont la chambre s’occupe à la 
feance fuivante.*

AMENDE. La chambre d’aflem- 
blée a jugé à propos ne devoir pas 
infifter fur fon privelege à l’égard

Regies. 
des motions

I.

I.

des ordres 
du jour 

2.

des aides 
fubfides 

3-

et

* Motion d'ajournement ordinaire. , 
Monsr. . . . . mouve que la chambre s’a
journe. f
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AME APP 11

des amendes impofées par le confeil 
legiflatif dans leurs bills, pourvu 
que les dites amendes ne tendent 
qu’à punir ou prévenir les offenfes.

AMENDEMENT. Les amende- {;exj2p*rI^™; 
ments doivent ctre écris fur du pa
pier et n’ont point befoin d’etre fou- de, bîu'^ui- 
tenus de raifons. On ne peut faire lus- 
d’amendement à un bill avant la / 
deuxieme le&ure. Tous amende- ' 
ments doivent être rapportés à /a 
chambre par le prefident a fa place; 
cependant après ce rapport le bill 
peut encore être amendé dans la 
chambre.

APPEL à la CHAMBRE. 
peut appeller à la Chambre de la 2- 
decifion de l’orateur, qui de plufteurs 
membres s'ejl levé le premier : ïi un 
membre appelle à l’ordre n’eft pas 
fatisfait de la decifion de l’orateur, 
il en peut appeller à la Chajnbre. 
les appels à la Chambre fe décident 5" 
fans débats.

APPEL AU ROY. On peut ap- sr. *i. c.m. 
peller au Roi en parlement de la0, 3,1 
decifion du confeil legiflatif fur 
toute queftion concernant le droit
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Lex parliam. 
272- 357-

/ovcz lc

d’être fommé au dit confeil.
APPEL NOMINAL. Cet appel 

fe fait pour connoitre ceux qui font 
abfents fans permiflion ou fans jufte 
caufe, et il fe fait auiîi quand il doit 
être agité quelque queftion inte- 
refîante pour avoir une chambre 
complete.# dans ce cas des lettres 

journal <ic circulaires font envoyées à tous les 
'MfuivSntèi7' membres abfents pour leur notifier 

cet appel.
, ARISTOCRATIE. Comme Va-
I riftocratie eft une des colonnes du

fifteme parlementaire il étoit eflen- 
tiellement neceflaire que fa Majefté 
fut autorifée à en établir une dans le 

t f In Bas Canada, puifqu’on y établifioit 
cl si: s. c. un parlement provinvcial ; aufii eft 

elle autorifée a le faire par lettres 
patentes, avec droit d’être fommé 

* au confeil Légiflatif.
Rf/(ut. AVOCAT. Ceux qui prefentent 

de» éieaions ^ reqU£tes à la chambre d’afiem-
blée peuvent être entendus par avo
cats.

* Monsr. ..... propofe qu’il foit fait 
un appel de cette chambre le . , jour du moi* 
de , • . . prochain.
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BARRE DE LA CHAMBRE.
La chambre d’alfemblée eft ferme'e 
d’une baluftrade en bas de l’appar
tement, au milieu de laquelle eft une 
barre qu’on leve pour l entrée des 
membres. C’eft ce qu’on appelle ^ f 
la barre de la chambre. Les mem- ügifuuf" 
bres du confeil législatif qui deftr- 4> 
ent entendre les débats de la cham
bre peuvent avoir des fieges, mais 
hors de la barre \ et ils font fujets à 
fe retirer quan d on ordonne de vui- 
der la chambre. S’ils font obligés Lex plr1iim. 
de comparoitre devant la chambre p- *6- 
ils ont droit d’être aflis en dedans 
de la barre. La barre de la cham
bre doit être fermée pour entendre 
un témoin quand 14 chambre fiege,

| mais non pas quand elle eft en co
mité.

BEDFORD. Le comté de Bed-
r . . . Proclamationtord comprend toute cette partie a» 7 Mai 
de la province furie coté Eft de la ‘7y2, 
riviere Sorel, autrement appellee 
Richelieu ou Chambly, entre la dite 
riviere' et le coté occidental du

ib.

B

A

X.

C'a*
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St.
c.

comté de Richelieu, enfemble les 
Ifles dans la dite riviere les plus voi- 
fines du dit comté et lui faifiant face 
en tout ou en partie. Ce comté a 

1°V9. ’ le droit de choifir un membre pour 
l’aflemblée et l’eleélion doit s’en 
faire dans la Seigneurie St-. Armand 
et enfuite en la paroiffe de la pointe
Olivier.

BILLS. On entend ici par bills 
c. ji. s! io'. des projets de loix. Le Gouver

neur, , Lieutenant Gouverneur ou la 
perfonne ayant l’adminiftration du 
gouvernement de cet province eft 
autorife' à fanétioner ou à rejet- 
ter, fuivant fa difcretion, (fujette 
néanmoins aux conditions contenues 
dans l’aéte et à fes inftruftions) les 
bills paffés par le confeil legiflatif 
et l’aflemblée, ou à les refer ver juf- 
qu’à ce que le bon plaifir de fa Ma- 
jefté foit connu. Il doit tranfmet- 
tre au Sécretaire d’état copies des 
bills, et la Majefté peut, dans le 

■ cours de deux années, faire notifier 
fon defaveu des dits bills. Les bills 

ib ii. s renvoyés pour le bon plaifir de f* 
Majefté n’ont force de loix qu’après.
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42.

que l’approbation royale eft commu
niquée au conièil legiilatif et à Vas- 
femblée. Ceux qui touchent en quel- ib. 
que chofe que ce foit le culte reli
gieux du Bas Canada, fes miniftres 
et leurs droits, doivent être tranlmis 
au parlement de la Grande Bre
tagne, avant de recevoir la fanétion 
royale. Les bills pour aides et fub- 
Sides doivent originer dans la ch am- subiidet 2 
bre d’affemblée, qui feule appar
tient le droit de régler, limiter et 
pointer les fins, buts,x içonfidera- 
tions, conditions, restrictions et 
qualifications de fes dons ; et ils ne 
peuvent être altérés par le confeil 
législatif. La" chambre ne doit pas 
inSiSter fur fon privilege et» rejetter 
les bills du confeil legiflatif qui !m- 
pofent des peines pécuniaires, ou les 
amendements du dit confeil, qui in- ib- j 
troduifent ou changent les amendes 
portées par la chambre ; pourvu que 
ces amendes nejofent que pour pu
nir ou prévenir les offences. Urf i R/s,et*
1 «il 11* A J • bjlls pubbill public ne peut etre introduit bii« 1. 
que fur une motion* tendante à en
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»

obtenir permiflion de la chambre, 
dans laquelle fera mentionné le titre 
du bill, ou fur une motion pour 
nommer un comité pour le prepa
rer,f ou fur le rapport d’un comité 
par ordre de la chambre. Les bills 
relatifs aux loix criminelles d’An- 

ib. t. gleterre, en force en ce pays, et 
aux droits du clergé proteftant, doi
vent être introduits en langue ang- 
loife, et ceux relatifs aux loix, cou
tumes, ufages et droits civils de 
cette provinçe, en langue françoife ; 
afin de conferver l’unité des textes. 
Tous les bills prefentés à la cham- 

lb bre doivent être mis dans les deux
langues ; ceux en anglois doivent 
être traduits en françois, et ceux en 
François, traduits en anglois par le 
greffier ou fes affiftants avant la

* Monsr.............. demande qu’il lui foit
permis d’introduire un bill intitulé “ Bill 
pour &c."

•f* Monsr...............propofe qu’il foit nom- •
mé un comité de cinq membres, dont trois 
formeront le quorum, pour preparer et faire 
rapport d*un bill tendant à Sec. avec pouvoir 
d'envoyer quérir lesperfonnes et papiers.

y
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premiere leéhire, et à chaque lefture 
ils doivent être lus dans les deux 
langues. Aucun bill ne fera remis ib. 4. 
à un comité, ni amendé, avant 
qu’il n’ait été lu deux fois. Un bill 
rapporté par un préfident de comi- n>. 5. 

té eft fujet à être débattu et amen
dé dans la chambre. Tout bill re
cevra* trois differentes lectures, à ib. (>. 

différents jours, avant d’être paifé ; 
excepté dans des occafions urgentes 
et extraordinaires, ou il pourra être 
lu deux ou trois fois dans un 
même jour. Quand un bill eft lu 
dans la chambre, le greffier doit cer- ib. 7. 

tifier au dos d’icelui la leéture et le 
terfips où elle *a été faite. Les bills 
référés à des comités de toute la ib- s- 
chambre doivent être lus première
ment par le Greffier dans les deux 
langues, puis par le prefident. En- 
fuite débattus claufe par claufe. Le 
préambule et le titre ne font confi- 
dérés qu’qp dernier. Le greffier 'h‘ 

doit certifier au bas de chaque bill 
le jour et la paffation d’icelui dans 
la chambre. On 1 procédé fur les lb* 
bills venant du confeil lé giflât if 

B 3
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comme fur ceux de la chambre.
Rfçics. Tout bill privé doit être introduit 

du bin* pri- fur requête prefentée par un mem
bre & fécondée. 11 n’eft pas per- 

iK 2i mis d’introduire un bill fur aucune 
requête tendante à établir un péage, 
ou à impofer des droits pour quel
que ouvrage, avant que la dite re
quête n’ait été référée à un comité 
pour en examiner la matière et en 
faire rapport a la chambre.

Proclamation BUCKINGHAMSHIRE. Ce 
Ma,‘ comté comprend toute cette partie 

de la province fur le côté fud du 
fleuve St. Laurent entre le côté oc
cidental du comté de Dorchefter et 
une ligne parallèle à icelui courant 
de l’angle nord Eft d’une étendue 
de terre communément appellée la 
feigneurie de Sorel, enfemble avec 
toutes les ifles dans le fleuve St. 
Laurent ou lac St. Pierre les plus 
voifines du dit comté et lui faifant 

st. 4o. c. mi. face en tout ou en partie. Ce com
té a le droit de choilir deux mem
bres pour l’aflemblée et l’eleétion 
doit s’en faire à Lotbiniere et en- 
fuite a Nicolet.
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CANDIDAT. On appelle Can- St 4o G IIT 
didat celui qui fe prefente pour être c. i. s. i*. 
élu membre de la chambre d’As- 
femblée. Il lui eft défendu un 
mois avant pu pendant l’eleCtion, par 
lui même ou par tout autre, foit di
rectement ou indirectement, de 
donner ou allouer à aucun eleCteur 
quelque fomme ou promeiïe d’ar
gent que ce foit ni aucune renume- 
ration ; il ne doit pas non plus dans 
le temps fusdit, par lui même ou par 
quelqu’autre, ouvrir ou foutenir une 
maifon publique de traitements, à 
peine d’une amende de £25 à £50 ib. s. n 
—tout eleCteur prefent à uneeleCtion 
peut fe declarer reprefentant un can- 
didatabfent, fans qu’il ait befoin 
d’un pouvoir fpecial pour cela.

CHAMBRE D’ASSEMBLEE.
La chambre cKaflemblée, à l’inftar de 
la chambre des communes d'Ang
leterre, eft compofée des chevaliers, 
bourgeois et citoyens, et reprefente Lex p,r1um 
le corps de la communauté entière. p- ,:I- 
Elle eft autorifce à faire des loix st<i$t. c. m. 
pour h tranquillité, le bonheur et c" 111 s* z* 
bon gouvernement de la province.

•» , #)



20 CH A CHA

ib s. 13
ib. S. 27,

ib, S. 14.

ib. S. 28.

Réglas.

Le gouverneur peut la convo
quer de temps à autre fuivant que 
l’occafion l’exigera, mais au moins 
une fois chaque année. Il étoit 
autorifé dans le principe à de
terminer le nombre de reprefcn- 
tants que devoit choifir chaque dif- 
triét, comté et ville. Toutes les 
queftions doivent être décidées, dans 
la chambre d’aflemblée, à la majo
rité des voix des membres prefents. 

affcmbices et cfiambre a fixé fon aflemblée a
ajournements

1. trois heures l’après midi; a cette 
heure, faute de quorum, l’orateur 
peut ajourner la chambre. Sur 
l’apparence d’un quorum l’orateur 
prend la #chair et les membres font 
appellés à l’ordre. L’orateur eft 
chargé de faire obferver l’ordre et le 
decorum dans la chambre. Il de
cide les queftions d’ordre, fauf appel 

z à la chambre. Quand la chambre 
fe trouve divifée egalement l’ora
teur vote. L’orateur doit être de 
bout et découvert quand il s’adrefîe 
à la chambre. Dans tous les cas 
imprévus on doit avoir recours aux 
regies, ufages et formes du parle-

ib. 3.

ib. de l’ora 
leur I.

2.

y

1
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ment Britannique, jufqu’à ce que la de. de 
chambre juge apropos de faire des Ia Che*mbrc 

• regies applicables à ces cas impré
vus. La chambre doit determiner dee Eie£lionJ 
fi les requêtes qui lui font prefen- 4- 
tées contiennent matière fuffifante 
pour s’en occuper. Si elle decide *■ 

que la matière n’eft pas fuffifante 
elle les rejette, fi au contraire elle 6. 

décide que la matière eft fuffifante 
alors un jour eft fixé pour en en
tendre le mérite. Aucun témoig
nage ex parte ou affidavit ne doit i. 
être admis fi on peut fe procurer la 
perfonne. Les pétitionnaires peu- 9. 
vent êjtre entendus par avocats ; et 
les ÿiembres dont on fe plaint peu
vent être entendus à leurs places, 
foit au mérite foit fur les témoig
nages, mais ils (doivent fe retirer 
avant que la queftion foit mife. On 
fe rend coupable de mépris envers ,4i 
la chambre fi on n’obeit aux war
rants de l’orateur, et on peut être ib ,4 
mis fous la garde du fergçnt d’armes 
pour cette offence. Lorfque la 
chambre fe divife, fi fix membres d'vifion de u 
requerent que les noms loient pris,Chambre
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/
des bills

}■

ib. 1.

le Greffier doit les entrer fur les 
regiftres. Quant à la maniéré de 
prefenter ou de pre'ceder fur les 
motions ou queftions, voyez MO
TIONS à la lettre M. et fur les 

pn" bills voyez BILLS à la lettre B. la 
Hei Requêts chambre n’entend aucun pétition

naire contre les requêtes ou bills 
référés à des comités, qu’après que 
les comités ont fait rapport à la 
chambre. Les membres qui pre- 
fentent des requêtes, mémoires et 
autres papiers à la chambre font ref- 
ponfabîes qu’ils ne contiennent rien 
d’impropre ou d’indecent. La cham
bre ne reçoit aucune requête ten
dante à obtenir quelqu’argent pour 
fervice public, a moins quelle ne foit 
recommandée par le Gouverneur : 
de même il n’eft jamais permis 
d’introduire dans la chambre un bill 
privé qui tend à établir un péage ou 
ou des droits pour quelque ouvrage, 
avant qu’il n’ait été référé à un co
mité qui en examine la matière et 
en fait rapport à la chambre. Tous 
papiers mis devant la chambre font 
lus une fois de droit j$r le greffier :

J

df>\ bills pri
ces 3.

des papiers 
x.
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pour les faire relire enfuite, il faut 
une motibn, et s’il y a quelqu’ ob
jection on prend le fens de la cham- 
bre. LoVfque la chambre fe forme * ™ °' 
en comité general l’orateur laide la 
chair. La maniéré dont la cham
bre procédé pour appointer un co
mité fpecial, eft premièrement, de 
déterminer le nombre dont il con
finera, enfuite chaque membre en 
propofe un, dont le greffier écrit le 
nom ; et ceux qui ont le plus de 
voix font pris fucceffivement jul- >
qu’à ce que le nombre foit complet.
S’il arrive que deux membres ou 
plus, ayent un égal nombre de voix, 
on prend l’opinion de la chambre v
fur la préférence. Celui qui s’eft lb 
déclaré contre l’objet référé à un 
comité, ne peut en êtrè nommé 
membre ; mais celui qui aura dé
mandé le comité aura le droit d’en 
être membre, fans qu’il foit befoindct m,;frageM 
que la chambre le nomme. La 
maniéré de nommer les meffagers 
eft la même que celle adoptée^ pour 
nommer les membres d’un comité ; 
en forte que celui qui en a fait la
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)$i

o

dei ordres 
du jour I .

lb. 1.

motion eft un des meflagers de droit, 
comme celui qui s’eft déclaré con
tre le fujet du meflage n’en doit pas 
être. La chambre donne la préfé
rence à l’ordre du jour fur toute 
motion. C’eft une regie de la 
chambre que fi un ordre du jour 
tombe par un ajournement, faute 

. de quorum, il doit être pris en con
do privilège, fidération le premier à la prochaine 

’• aflemblée. S’il fe prefente quelque 
matière de privilege la chambre doit 
s’en occuper immédiatement. La 
chambre ne doit accorder aucun 

de r.bfence congé d’abfence, amoins qu’il n’y ait 
des membre, trente membres prefents en ville, et 

que ce foit à caufe de quelques af
faire urgente et imprevue fpeciale- 
ment expofée à la chambâe.

CHAIR. La chair eft une place 
elevée au haut de la chambre d’as- 
femblée où eft placé l’orateur afin 
qu’il foit mieux vu et entend^» Sur 
l’apparence d’un quorum l’oratei 
doit prendre la chair et aufli quand 

com.us Vhuiffier de la verge noire eft à la por-j 
*• te ; mais quand la chambre fe forme 

en comité l’orateur doit la laitier.

lex parliâm 
p. 161.

du Quorum 
b

V.

* W «
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CLERC. Les officiers rappor- «

Rt.;hs.
du Jv.inul

St. 40. O. .lit
teurs peuvent nommer un clerc pour °- s. 7 
les affifter à prendre le poil, auquel 
ils font autorifés de faire prêter fer
ment.

COMITE’S. Les rapports des 
comités generaux ou fpeciaux s’en- 
treiV fur les deux regiftres de la 
chambre, en François dans l’un et 
en Anglois dans l’autre. Les mi
nutes des comités font remifes au 
greffier de la chambre pour être 
confervées. Les regies de la charn- i1<:,.Re,gll,s deo e , la cbamate l.
bre s obfervent dans les comités gé
néraux, en autant qu’elles font ap
plicables, excepté qu’on peut par
ler plufieurs fois fur le même objet )
dans les comités, ce qui ne fe fait ^ ^ ^
pas dans la chambre. Dans tous les Vdmeftées”* 
cas d’éle&ions conteftées, référées à 
des comités, on y fuivra, autant que 
faire fe peut, les regies adoptées par * - 
la chambre, et dans les cas impre- à,* R* ,!'ei 4, 
vus on aura recours aux regies, ufa- '* ch:i,nbre- 
^s et formes du parlement d’Ang- 

re.^Les comités feront rap- 
du témoignage ainfi que du 

métite et des réfolutions qu’ils 
) C

2,

-• r
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ib

ib.

ib

de$ Mils pub. ront pris en confequente. Un bill 
livi *• public peut être introduit fur le 

rapport d’un comité par ordre de 
la chambre. Aucun bill n’eft re
mis à un comité qu’après la fécondé 
leéture. Tout amendement doit 
être rapporté à la chambre par le 
prefident du comité à fa place. Les 
bills référés à des comités de toute 
la chambre doivent être d’abord lus 
en franyois* et en anglois par le 
greffier, puis par le prefident, et 
enfuite débattus claufe par claufc ;

“le préambule et le titre ne font con- 
des bins pri- £jer(;s qU>en dernier. Il n’eft pas

permis d'introduire aucun bill privé, 
fur requête tendante à établir un 
péage ou à impofer des droits pour 
quelqu’ouvrage, qu’il n’ait été réfé
ré à un comité pour en examiner la 
'manière et en faire rapport à la 
chambre. Le prefident d’un comi
té fur un bill privé, ne doit pas fie- 
ger, avant d’en avoir affiché notice, 
dans le veftibule de la chambre, 
huit jours d’avance. Les perfon- 
nes interefices à un bill privé doi
vent comparoitre devant le comité

lb. 4

lb. s-

1 *
j
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pour donner leur confentement, ou 
fi elles ne peuvent comparoitre, elles 
enverront leur confentement p^r 
écrit/ qui fera prouvé devant le 
comité par un témoin ou plus.
Lorfque la chambre fe forme en co- d« Comités 
mité, on nomme un prefident, qui *’ * 
a la même autorité que Vorateur ; il 
en eft ainfi pour tout autre comité.
La maniéré d’appointer un comité u,. a. 
fpecial, eft premièrement de fixer le 
nombre des membres dont il con- 
fiftera ; enfuite chaque membre 
nomme un membre pour le dit co
mité, dont le greffier éêçit le nom, 
et ceux qui ont le plus de Voix font 
pris fucceflivement jufqu’à ce que 
le nombre foit complet. S’il arrive 
que deux membres, ou plus, ont un 
égal nombre de voix, on prend l’o
pinion de la chambre fur la préfé
rence. Tout membre qui s’eft dé
claré contre l’objet référé «à un co
mité n’en peut pas être ; mais celui 
qui a demandé un comité a le droit 
d’en être, fans qu’il foit befoin que 
la chambre le nomme.

lia été refolu que fi lors de la

y
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R,gi,t nomination d’un comité, on oubli- 
a<sj4n. isoj. 0jt ^>en |e quorum, le dit quo

rum confifteroit d’autant de mem
bres qu’il en faut pour faire la ma
jorité des membres qui compofent 
le dit comité.

st.3t.o.m, COMTE’ S. Le gouverneur 
c. 3»- s. M* ^ans je prjncipe étoit autorifé a for

mer des comtés dans la province 
du Bas Canada, et à fixer le nombre 
de leurs reprefentants pour le pre
mier parlement.

«b. s-v3. CONCESSIONS. Les concédi
ons de terre dans le Bas Canada peu
vent être faites en franc et commun 
foccage, fi les conceflionnaires le dé
firent.

irx rar.iam. CONFERENCES. Les deux 
**• chambres font, en general, fi at

tentives à tenir une bonne corref- 
pondançe entr’elles que lorfqu’un 
bill a pafte dans l’une ou l’autre 
des dites chambres et eft envoyé à 
l’autre, il pafTe prefque toujours. 
Si cependant il eft rejetté ou chan
gé, ce qui ne fe fait qu’après mure 
délibération, il eft ordinaire de de- 

/ mander et d’avoir une conference
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à ce fujet, afin de fatisfaire la cham
bre, d’où le bill vient, de la néceffité 
de le rejetter ou de le changer.

CONGE’ D'ABSENCE, ne doit AhS' a„ 
s’accorder que lorfqu’il y a trente nie£b,c<- 
membres prefents en ville, et que 9V" 

f pouf des affaires urgentes et impre
vues, fpecialement expofées a la 
chambre.

CONSEIL EXECUTIF. Au- st 4o c. n\ 
cun membre du confeil exécutif ne 2
peut être nommé officier rappor
teur.

CONSÈIL LEGISLATIF. Cest c m 
confeil dans le Bas Canada repre-c- 31. s. 1. ’ 
fente la chambre haute de l’Angle- 

,-terre. Il eft autorifé a faire des 
loix pour la tranquillité, le bonheur 
et bon gouvernement de la pro- ib s 3- 
vince. Il doit être compole d’au 
moins quinze membres. Les mem- * 
bres doivent avoir atteints vingt et ib s ^ 
un ans, être fujets naturels, ou na- 
turalifés par aéte du parlement, ou 
être devenus tels par la conquête. »>. s. 3. 
Leur place eft à vie. Sa Majefté eft jb s 6 
autorifée a donner des droits héré
ditaires d’etre fommés au confeil
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ib. S. 7.

ib. S. 8.

ib. S. 9.

ib. S. 10.

ib. S. ii.
6

ib. S. 12,

ib. S. 21.

jb. S. 26.

CON CON

legiflatif. Ces droits fe perdent par 
une abfence de quatre ans, ou par la 
preftation du ferment de fidélité à 
un autre fouverain. Les places au 
confeil legiflatif fe perdent par qua
tre ans d’abfence fans permiflion de 
fa Majefté et par deux ans fans per- 
million du gouverneur. Ces droits 
et ces places reftent vacants jufqu’à 
la mort des parties et enfuite paf- 
fent a ceux qui ont droit de les ré
clamer ; mais le membre atteint de 
trahifon les forfait pour lui et les 
fiens. Toute queftion ftir le droit 
d’etre fommé au confeil legiflatif 
fera référée et jugée par le dit con
feil, avec liberté d’en appeller à fs\ 
Majefté en parlement, dont le juge
ment fera final. Le gouverneur, 
eft autorifé à nommer et démettre! 
l’orateur du dit confeil. Les mem
bres du confeil legiflatif ne peuvent 
être élus membres de l’afîemblée. 
provinciale. Le temps et le lieu, 
des féanccs du Confeil Legiflatif-, 
peuvent être fixés par le gouver
neur. Le confeil legiflatif doit être 
convoqué une fois 'Tannée. Le 

C 3
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et

Maître en Chancellerie du confeil lu
legiflatif apporte leurs meflages à la .803. p. 295 
chambre et les délivre à la table, il 
eft introduit auflitot qu’il eft annon- au . conr<-ii 
ce par le fergent d’armes. Si les 
conleillers légiflatifs défirent en- ib. 4. 

tendre les débats de la chambre ils 
peuvent avoir des lieges hors de la 
barre, fujets à fe retirer quajhd on 
vuidera la chambre. Le conieil lé- 
gillatifne doit rien changer aux bills 
d'aides et fublides. 11 peut dans les 
bills introduire des peines pécuni
aires. On procédé dans la chambre <*<•» biii$ pub 

fur les bills venant du confeil legis- bl,ts 10' 
latif comme fur ceux de la chambre 
même. On ne peut nommer unSt* 
membre du confeil legiflatif pour 
être officier rapporteur.

CORNWALLIS. Ce' comté ^oclamat_ion 
/comprend^ toute cejtte partie de la 1792. 
province fur le coté fud du fleuve 
St. Laurent entre le comté de Gaf- 
pé et une ligne courant fud-eft de 
l’angle occidental d’une étendue de 
terre communément appellée la 
feigneurie de Mr. Lauchlin Smith, 
vu Ste. Anne, enfemble avec les

40. O. ni. 
I. S. 2.

Mai

À

*
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ifles de St. Barnabe et du Bic et 
toutes les autres ifles dans le dit 
fleuve les plus voifines du dit comté 
et lui faifant face en tout ou en par-

fil. <|U. Vjr. Ill, e e X ^

c, i. s. g. tie. Ce comté a le droit de choifir 
deux membres pour l'aflemblée. 
Deletion doit s’en faire dans la pa- 
roifle de Kamourafka.

st. 40. c. ni, CORRUPTION. Toute per- 
c. i. s. 17. (bnne qui par elle même ou par tout 

autre emploira ou fera employer 
quelque moyen de corruption pour 
obtenir ou empêcher des votes aux 
élections fera fujette à £50. d’a
mende.

st.;.. c.m. CURES PROTESTANTES a 
3g/1' S'381 ériger et fonder dans le Bas Canada 

/par fa Majefté, fujettes à la jurifdic- 
ib- î°- tion fpirituelle et ecclefîaftique 

qu’il plaira à ià Majefté de nommer 
et aufli fujettes aux changements 

lb 42' que la legiflation pourroit y faire ;
mais qui ne peuvent avoir force de 
loix qu’après qu’ils auront été 
tranfmis au parlement de la Grande 
Bretagne pour recevoir la fanétion 
royale.

DEBATS. Il eft evident par ta

1 1
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nature même et l’eflence du mot Lex Parliam’ 
PARLEMENT que chacun de fes P‘ 
membres doit parler librement fur 
ce qui concerne le bien public ; aufîi 
la liberté des débats eft-elle con- 
ftamment reclamée par l’orateur de 
la chambre, à l’ouverture de chaque 
nouveau parlement, et on y perfifte 
comme dans une chofe de $roit. it>. P. 197. 

On ne peut être pourfuivi à ce fu- 
jet ailleurs qu’au parlement. Tout ib. r 2 , 
ce qui fe dit à la chambre eft fujet à ^ ,
facenfure. Les appels de la dec L dc$ membre* 
flon de l’orateur a la chambre fe 5‘ 
décident fans débats.

DEVON. Ce COmté Comprend Proclamation 

toute cette partie de la province fur J 
le coté fud du fleuve St. Laurent 
entre le coté occidental du comté 
de Cornwallis et une ligne paralele 
à icelui courant de l’angle occiden
tal d’une étendue de terre commu
nément appellée la fçigneurie de la 
riviere du fud, enfemble avec tou
te^ les ifles dans le dit fleuve les 
plus voifines du dit comté et lui fai
sant face. Ce comté a le droit de St- 3> 
choifir deux membres pour l’afTem-

Ma».

- "s-ur ‘
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blée dont l’eleétion doit fe faire 
dans la paroiiïe de l’Iflet Bon Secours.

DISCOURS. Quoi que la liber- 
L p- VJ)!3™’ té des difcours foit un privilege in- 

conteftable de la chambre, cepen
dant tout ce qui s’y dit eft fujet à la 
cenfure de la chambre, et quand il y 
a des raifons, les coupables font fe- 
verement punis, foit en les appel
lant à la barre pour demander ex- 
cufe, foit en les emprifonnant, foit 
en les expulfant de la chambre, foit 
enfin en les déclarant incapables 

2 et d’être membres à l’avenir. L’ora- 
’ 275. teur peut, à l’occafion des difcours 

impertinents et ennuyants, appeller 
à l’ordre et même arrêter les mem% 
bres. Quand on excepte à quelque 
chofe qu’auroit dit un membre, il 

2B6 a le droit d’être entendu en expli
cation ; fi la chambre n’eft pas fatis.- 
faite et qu’il s’eleve un débat, il 
doit fe retirer. Les membres ne 
doivent parler qu’avec refpeét du

dies membres . , . , c »ii - 1 • r6. roi et de la famille royale ainti que 
de la perfonne qui a l’adminiftration 
du gouvernement de la province: 
ils ne doivent point faire ufage de

r
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C. 31. S. 27.

propos indecehts ou impropres con
tre les procédés de la cha nbre, ou 
contre quelque membre en particu
lier, ils ne doivent parler que de la 
cliofe en queftion.

DISSOLUTION du parlement, st. ?i. o. in. 
Le gouverneur peut difloudre le 
parlement.

DIVISION DE LA CHAM- 
ÇRE. Quand un objet quelconque 
eft débattu et que quelqu’un de
mande que la chambre fe divife, a- 
lors l’orateur dit que ceux qui font 
pour l’affirmative patient à la droite 
et ceux pour la negative à la gau
che j ce qui étant fait, le greffier 
compte ceux qui font pour et contre 
et annonce le réfultat. S’il y a er
reur, on la reétifie immédiatement.
Si dans le moment fix membres fe dela dlvil'(,ri
. . , . de la chambrelèvent et demandent que les noms 
foient pris le greffier doit entrer fur 
les regiftres les noms de ceux qui 
ont voté pour et contre. Quand lade 
chambre eft divifée égalemerit, l’o
rateur vote.

DIVISION DE LA . llv- „u „ N„ 
VINCE EN HAUT ET EN ‘i**. •

K'P.I'S.

l’orateur
2.

T>n r\ Proclamationri\U- du ,8
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BAS CANADA* La réparation 
commence à une borne en pierre 
fur le bord nord du lac St. Fran
çois a la baie oueft de la pointe au 
Bodet dans la limite entre la jurif- 
diélion ou Townfhip de Lancafter 
en la feigneurie de la nouvelle Lon- 
gueüil, courant le lông de la dite 
limite dans la direction de nord 
trente quatre degrés oueft jufqu’à 
l'angle le plus oueft de la dite feig
neurie de la nouvelle Longiieuil, de 

v là le long de la borne nord oueft de 
la feigneurie de Vaudreuil courant 
nord vingt cinq degrés eft, jufqu’à 
ce qu’elle tombe fur la riviere des 
Ottawas pour monter la dite riviere 
jufqu’au lac Tomifcanning, et du 
haut du dit lac par une ligne tirée 
vrai nord jufqu’à ce qu’elle touche 
la ligne bornée de la baie d’Hudfon, 
renfermant tout le territoire à l’oueft 
et fud de la dite ligne jufqu’à l’é
tendue la plus reculée du pays com
munément appellé ou connu fouo 
le nom de Canada.

DISTRICTS. La formation des 
o»». dlftriéb et comtés dans la province

DI

du pasH 
le princi

DIXj
roit-êtr< 
giflation 
lement < 
recevoir 
d’avoir

DOl 
compre 
provinc 
St. Lai 
tal du 
ligne p 
l'angle 
terre lu 
de Lau 
Pointe J 
les iüe 
voifines 
à icelui 
cointé 
membri 
leélion i 
enfuite 
Beauce,

DRC
fommé
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du pas Canada étoit deleguée dans 
le principe au Gouverneur.

DIXMES. Tout ce qui pour- £r 
roit-être regie à cet égard par la lé- 
giflation doit être tranfmis au par- ' 
lement de la Grande Bretagne pour 
recevoir, la fanétion royale, avant \
d’avoir force de loix.

DORCHESTER. Ce comté p^^
, - 1 1 rt;l v M*1comprend toute cette partie de la ,-vî

province fur le coté fud du tieuve 
St. Laurent entre le coté occiden
tal du comté d’Herdford et une 
ligne parellele à icelui courant de 
l'angle occidental ue l’étendue de 
terre lus-ditê appellée la feigneurie 
de Lauzon ou la feigneurie de la 
Pointe £.evy, enfemble avec toutes 
les iües dans le dit fleuve les plus 
voiflnes du dit comté et faifant face 
à icelui en tout ou en partie. Ce St c ir, 
comté a le drçit de choifir deux c. i.s. y. 
membres pour l'afîemblée, dont Vé- 
leétion doit fe faire à la Pointe Levy, 
enfuite à St; Jofeph. nouvelle

DROIT HEREDITAIRE d’être \\- c-u6l; 
fommé au confeil legiflatif du Bas 

D
L

/ ,

ta
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lb. S. 7. 

ib. S. 8.

ib. S. 9.

ib. S. 10.

Proclamation^ 
du 7 Mai 
1792.

st. 31. c. ii r. 
C. 1. s. 9.

DRO EFF

Canada peut être accorde par ht 
Majefté. Ce droit fe perd par une 
abfence de quatre années ou par la 
preftation du ferment de fidélité 
à un autre Souverain ; ce droit refte 
en fufpens jufqu’à la mort de la par
tie et pafié enfuite à fon héritier. 
Tout membre atteint de trahi ion 
forfait ce droit ainii que fa place au 
confeil, tant par rapport à lui que 
par rapport à fes héritiers.

EFFINGHAM. Ce comté corn- 
prend toute cette partie de la pro
vince fur le coté nord des rivieres 
St. Laurent et Ottawas entre le 
coté Eft du comté d’York et une 
ligne parallèle à icelui courant de 
l’angle fud Eft d’une étendue de 
terre communément appellée la 
feigneurie de Terrebonne, enfemble 
avec l’Ifle Jefus et toutes les autres 
Ifles dans les dites rivieres St. Lau
rent et Ottawa faifant face au dit 
comté en tout ou en partie, excep
té l’Ifle de Montréal. lia le droit 
de choilir deux membres pour l’afi* 
femblée, dont l’eleétion doit fe faire 
en la pareille de Ste. Rofe.

ELI

ELEC 
l’eledtion 
bre d’afl 
étaire da 
lection, c 
en franc- 
valeur a 
rante che 
fi c’eft 1 
faut y et 
ou ernpla 
elle de ci 
ou y avoi 
an,avant 
et avoir 
née de 1 
fterling. 
voir ving 
fujets na 
aéte du p; 
tels par 
membres 
prêtres, 1 
aux eleé 
Ions duer 
dans les 
jefté ne 
élus. ; Si
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ELECTEURS. Pour voter à s 40 G nl 
l’eleétion des membres de la cham- c- s 10- 
bre d’afiemblce il faut être propri
étaire dans le comté, où fe fait l'é
lection, d’une terre ou terrein tenu 
en franc-alleu, fief, ou roture, de la 
valeur annuelle et nette de qua
rante chellins fterling au moins, et *
fi c’eft dans une ville ou bourg, il 
faut y être propriétaire de maifon 
ou emplacement de la valeur annu
elle de cinq livres fterling au moins, 
ou y avoir été domicilié pendant un 
an, avant la date du writ d’eleétion, 
et avoir payé de bonne foi une an
née de loyer d’aumoins dix livres 
fieriing. Les eleéteurs doivent a- i6 s 22 
voir vingt et un ans accomplis, être 
iujets naturels, ou naturalisés par 
aéte du parlement, ou être devenus 
tels par droit de çpnquête. Les 
membres du confeil légiflatif, les c•' G$. zîl
prêtres, miniftres ne peuvent voter 
aux elections. Les traîtres et fe- îh. s. 23. 
Ions duement atteints et convaincus 
dans les cours de Juftice de fa Ma- 
jefté ne peuvent ni voter ni êwe 
élus. Si trois eleéteurs prefents à 

- D2

1
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111.
20.

une eleétion demandent le poll, 
l’officier rapporteur doit acquiescer 
à leur demande. Tout eledteur 
prefent à une eleétion peut fe decla
rer repréfcntant un candidat ab- 
fent, fans pouvoir fpécial pour cela, 
Les eledteurs^ s’ils en font requis, 
doivent affirmer qu’ils font duement 
qualifiés. Ceux qui refuferont de 
le faire ne feront pas admis à voter. 
Ceux qui fe parjureront en le prê
tant, ainfi que ceux qui feront caufe 
du parjure, feront fujets aux peines 
portées par les loix de ce pays con
tre les parjures volontaires et fu- 
bornés. Toute perfonne qui par 
elle même, ou par tout autre, em
ploya, ou fera employer, quelque 
moyen de corruption pour obtenir, 
ou empêcher des votes aux elefti- 
ons, fera fujette à jT50 d’amende.

ELECriONS. Les elections des 
membres de la Chambre d’Aflem- 
blée doivent être faites par la ma
jorité des voix des propriétaires de 
terres, dans les comtés où elles 
font tenues, en franc-alleu, en fief 
ou roture de la valeur annuelle et

nette de 
dans les 
de maif 
valeur a: 
ling au î 
d 'un an, 
leétion, 
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moins d 
avoir 21 
naturels, 
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nette de 40s. fterling au moins* et 
dans les villes par les propriétaires 
de maifon ou emplacement de la 
valeur annuelle de cinq livres fter
ling au moins, ou par les domiciliés 
d'un an, avant la date du writ d’e- 
leétion, et qui auroient de bonne 
foi payé une année de loyer d’au- 
tnoins dix livres fterling. Il faut 
avoir 21 ans accon\plis, être fujet*; 
naturels, ou naturalisés par aéte du 
parlement, ou devenus tels par droit 
de conquête. Les traîtres et felons ib- 
duement atteints et convaincus dans 
les cours de Juftice ne peuvent ni 
voter ni être élus aux elections. Si 
quelque candidat l’exige, lps elec- ib- 
teurs font tenus d’affirmer qu’ils font 
duement qualifiés. Quiconque veut 
contefter 1 election d’un membre de 
la Chambre doit le faire dans les 
quatorze jours après le rapport ou 
retour. La plainte fera entendue à la -b. 
barre de la Chambre, par la Cham
bre ou par un comité de toute la 
Chambre, amoins qu’elle ne foit re- / 
férce à un comité fpécial. Les re^ ib. 
quêtes contre les elections expli- 

D 3
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queront clairement et precifement 
les caufes de la plainte, foit contre 
les membres fiegeant, les sheriffi 
ou officiers rapporteurs. Si les ob
jections portent contre les votes qui 
auront été donnés au Poil, les fup- 
pliants, ou leurs agents, remettront 
aux membres fiegeant, ou à leurs 
agents, dans un temps raifonnable 

- et déterminé, une lifte des perfon- 
nes aux quelles ils objeétent, ainfi 
que le fondement de leurs objecti
ons, à la fuite des noms des voteurs 
ainfi objeCtés, et les membres inte- 
reftes, ou leurs agent s, fourniront de 
femblables liftes aux fuppliants ou à 
leurs agents. Il ne fera admis aucun 
témoignage ex ni par çcrit,
fi on peut fe procurer la perfipn- 
ne. Quand les témoins auronyeté 
queftionnés et transqueftionnes par 
les parties, tout membre pourra pro-; 
pofer des queftions par écrit à l’o
rateur qui lesfoumettra au témoin, 
s’il les trouve pertinentes. S'il fur- 
vient quelque débat fur, les ques
tions, . ou fur quelque objet concer-, 
liant une election conteftée, les par-

EJ
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ties et leurs avocats fe retireront juL 
qu’à ce que l’orateur les fafîe rap- 
peller pour les informer de la de
cision de la Chambre. Les parties ib- 
interefîees doivent remettre au 
greffier dans un temps raifonnable, 
avant le jour fixé pour entendre le 
mérite, une lifte des témoins et pie
ces qu’elles jugeront a propos de 
produire, et l’orateur émanera fon 
warrant pour faire venir les té
moins et produire les pieces. Qui
conque n’obéira pas à cex warrant 
fera confideré coupable de mépris 
envers la Chariîbrê--et_mis fous 1» 
garde du fergent d’armes. Les 
comités, aux qutèls feront référés les 1 ' 
conteftes d’eleétions, fuivront les 
regies adoptées par la Çhambre, au
tant que faire fe pourra, et ils fe
ront rapport tant du témoignage 
que du mérité, et de leurs refolu- 
tions en confequence. Si quelqu’ ib. 
une des parties, ou fon avocat, ou 
témoin, parle indécemment de quel
que membre de la Chambre, ou 
de fes regies, il pourra être ap
pelle à l’ordre, par tout membre qui
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fe levant à fa place reclamera le 
privilege. Quand à la maniéré de 
procéder aux elections voyez OP'» 
FÏCIERS RAPPORTEURS à la 
lettre O.

R ETR ANGERS. Les etrangers
a,* u..v,Svr. admis à la vhamhre, durant les fe- 

ances, qui feront du bruit ou recon
duiront irrégulièrement, feront com
mis à la garde du fergent d armes* 
pour fubir le jugement de la Cham- 

b- *• bre. Chaque membre prefent à la 
Chambre a le privilege d’accorder 
un billet à une perfonne pour relier 

, dans le bas de la chambre, mais fans 
fiege.

s, c. GOUVERNEUR. Le Gouver- 
c. n. s. 2. neur, Lieutenant Gouverneur ou la 

perfonne ayant l’açlminiflration du 
gouvernement de la province du 
Bas Canada efl autorifé à approu
ver au nom de fa Majefté, les loix 
faites par le Confeil Legiflatif et 
l’AfTemblée pour la tranquillité, le 
bonheur et bon gouvernement de la 

ib. s. 3. province. Il eft également auto
rifé à fommer au moins quinze per- 
fbnnes lages et convenables pour le
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Confeil Légiilatif^ Il doit referer s, u. 
au dit Confeil Legiflatif toutes les 
queftions qui peuvent furvenir fur , 
le droit d’être fommé au dit Con
feil. Il peut en nommer et démet
tre l’orateur. Il peut convoquer «b. s. n. 
de temps à autre, fuivant que l’occa- 
fion l’exigera, une aifemblée [pro- ib s- *$• 
vinciale, mais il doit le faire aumoins ib s *7, 
une fois l’an. Il a le pouvoir de la 
proroger ou de la dilfoudre. Il eft 
autorifé à donner ou retenir la fonc
tion royale aux bills, fuivant fa dis
cretion, mais fujette aux conditions 
contenues dans l’adte de creation 
du parlement provincial, et aux in- 
ftruétions qui lui * pourront être 
données de temps à autre par fa 
Majefte, ou à les referver jufqu’à 
ce que le bon plaifir de fa Majefté 
foit connu. Il doit tranfmettre co-ib. s. *«. 
pies des bills au fécretaire d’état de 
de S. M. qui aura deux ans pour 
fignifier fon defaveu. Il doit fig-ib -s 31- 
nifier au confeil et à l’aflemblée 
l’approbation royale donnée aux 
bills refervés à fa Majefté. Il doit 
tranfmettre au Parlement de foib- Sl 4,1
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Grande Bretagne les bills qui tou
chent en quelque chofe qu^fe foit 
le culte religieux, fes miniftres, ou 
leurs droits, avant de recevoir la 
finition royale.

GALLERIES.: Sous ce terme 
d" fe trouyent compris les lieux où on

admet les etrangers qpi défirent en
tendre les débats de la chambre. 
Tout membre a le droit, de deman
der que lçs galeries foieut vuidées, 
et fur l’ordre de Mr. l’Orateur au 
fergent d’armes de faire vuidcr les 
galeries, tous les étrangers doivent 

v {ortir.
Pr»,!aXtion GASPE’, Ce comté comprend 
a» 7 Mti. toute cette partie de la province fur 
st. 40. g. ni. le côté fud du fleuve St. Laurent 
c. i. s. g. ÿ&uellement appellé le diftriét de 

Gafpé, tel qu’il eft defigné dans la 
proclamation du 24 Juillet 17S8. 
Il a le droit de choifir un membre 
pour l’Aflemblée» dont l’eleélion
doit fe faire premièrement à Gafpé 

s*. 42 g. ni. enfuite à Carlifle. Le retour peut
*" h s’étendre jufqu’à cent jour à

compter de la date du wr» d’elec- 
çion.

GR
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GREFFIER DE IA CHAM-
mini *esBRE D'ASSEMBLEE. Aulfitot " ‘ T

que l’orateur a pris la chair le gref
fier doit lire les entrées faites dans 
fes rçegiftres le jour auparavant, afin 
que s’il fe trouve des erreurs elles 
foient corrigées. Lorfque fixmem- <ic ta hviFon 

bres requièrent fur une divifion de dt lu ■|’^n‘',,e 
la chambre que les noms loient pris, 
le greffier doit entrer fur les regis
tres les noms de ceux qui ont voté 
pour et contre. Il doit tenir le lu J‘,Hr0ia 
journal de la chambre fur deux re
gistres, dans l’un des quels il entre 
tous les procédés de la chambre et 
les rapports de comités en François, 
et dans Vautre les mêmes chofes en 
Anglois. Il doit, ou fon député, ,i<" ,uy- 
lire dans la langue qui n’eft pas fa
milière à l’orateur, les motions qui 
font prefentées. Quandun bill eft lu 1,1U t)uk 
dans la chambré, le greffier doit en 
certifier la lecture au dos du bill et le 
temps qu’elle a £tc faite. île greffier, ib- 

ou fes affiftants, doivent traduire les 
bills François dans là langfte Ang- 
loife et les t>ills Anglois dans la 
langue Françoife. Le greffier doit a. 8
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lire en François et en Anglois les 
bills référés aux comités de toute 
la chambre. Quand un bill eft: pai- 
fé dans la chambre, le greffier doit 
le certifier et en noter la date au 
bas d’icelui.

Proclama^" HAMPSHIRE. Ce comté coin-
»7(;z. prend toute cette partie de la Pro

vince fur le côté nord du fleuve St. 
Laurent entre le coté Eft du comté 
St. Maurice et une ligne parallèle 
à icelui courant de l’angle fud oueft 
d’une étendue de terre communé
ment appellée la Seigneurie de St. 
Gabriel, enfemble avec toutes les 
ifles dans le dit fleuve les plus près 
du dit comté et lui faifant face en 

st. 4e.c.m.t0llt ou en partie; il a le droit de 
chofir deux membres pour l’afifem- 
blée, dont Vele&ion doit fe faire 
d’abord en la paroifle de Decham- 
bault et enfuite en celle de la Pointe 
aux Trembles.

proclamation HERTFORD. Ce comté com- 
du 7i7«a‘' Prend toute cette partie de la pro

vince fur le côté fiid du fleuve St. 
Laurent entre le coté occidental du 
comté de Devon et une ligne parai»

48
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lelle à icelui courant de l'angle nord 
Eft d’une étendue de terre com- 
munement"appeilée la feigncurie 
de Lauzon ou Pointe Levy enfem-
ble avec tontes les 
H cuve les plus voiLf 
et lui faifant face 

Il a le droit

les dans le dit 
nci du dit comté 

fout ou en par- 
choilir deux **• 4°-r‘ UI*c. l. à.

membres pour l’aflfemblée dont l’e- 
leétion doit fe faire\ à St. Va* 
lier.

HUISSIER DE LK VERGE 
NOIRE eft un officier du Çonfeil 14- 
Legiflatif qui vient ( annoncer les* 
meflages ; quand il efl: a4a porte de 
la chambre d’aflemblée Mr. l’Ora
teur doit prendre la chair quelque 
foit le nombre des membres pre- 
fents.

HUNTINGDON ce comté p-ociamat,..n 
comprend tout le refte de la pro- lM,u 
vince fur le coté fud du fleuve St.
Laurent enfemble avec toutes les 
dies dans le dit fleuve et la riviere 
Sorel autrement appellée Richelieu 
pu Chambly les plus voiflnes du dit 
comté. Il a le droit de ' choifir st. 40. c. m. 
deux membres pour l’aflemblée c-1 s-v-

E
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dont l’eleétion fe fera d’abord à St. 
Philippe enfuite à Chateaugay.

HUSTINGS n’eft autre chofe 
dans ce pays qu’un petit batiment 
en bois fur le quel font placés l’of
ficier rapporteur, les candidats et les 
écrivains lorfque l’eleétion fe fait, 
furtout lorfque lé Poil eft demandé, 

st. 43. c. in. Or comme l’érection de ce bati- 
s' 2' ment coûte quelque chofe il eft 

réglé que les frais en feront fuppor- 
tés par les candidats qui l’auront 
demandé.

INDENTURE eft un aéte pafie 
entré t'officier rapporteur et la ou 
les pèrfonnes élues, en prefence au 
moins de trois eleéteurs et fous leur 
feings et fceaux refpeétifs dont m»e 
expedition fera remife à l’infta®à 
chaque partie élue ou à fon repre- 
fentant et l’autre fera annexée au 
writ d’eîeétion pour être tranfmise 
au greffier de la Couronne en 
Chancellerie.

INSTRUCTIONS. Le Gou
verneur doit d’après les inftruétions 
qu’il tient de fa Majefté, donner 
ou retenir la fanétion royale aux

St. 40. C. III. 
C. I. S. 14.

st. 31. e,m. 
c. 31. s. 30.
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dcsaflcmble'es 
et ajourne
ments de ja 
chambre 

3-

minutes
I.

bills, ou les referver jufqu’à ce le 
bon plalfir de S. M. foit connu, 
il a pareillement des inftruétions au 
fujet de l’établiflement d’un clergé 
proteftant dans ce pays.

JOURNAL DE LA CHAM
BRE D’ASSEMBLED. On doit 
inferer dans le journal, l’heure à la 
quelle la chambre s’eft ajournée 
faute de quorum, ainli que les noms 
des membres prefents alors, aufii- des 
tôt que l’orateur aura pris fa place, 
le journal des entrées du jour pre
cedent fera lu. Le journal doit être du journal 
tenu fur deux régi lires un en Fran
çois et l’autre en Anglois, dans chai- 
cun des quels feront entrés, en Fran
çois dans le regiftre François et en 
Anglois dans le regiftre Anglois, 
les rapports des comités generaux - 
ou fpeciaux, les adrefles, et les ^ 
meftages ainft que les tranfactions 
<j>u délibérations de lachambre.

KENT. Cp comté comprend Proclamation 

toute cette.partie de la province fur Ju 7 Mai' 
le coté fud^Eft du fleuve St. Lau
rent entre cette riviere et la riviere 
Sorel dit Richelieu ou Chapibly çt 

E 2 
Z

VN

1791.
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entre le coté occidental d’une éten
due de terre communément appel- 
lée la Baronie de Longueiiil, en- 
femble avec toutes les Ifles dans le 
dit fleuve St. Laurent les plus voi» 
fines du dit comté, et lui faifant 
face en tout ou en partie et aufiî

st. 40. o. ni. avec toutes les Ifles dans ladite
riviere Sorel, Richelieu ou Cham- 
bly les plus voifines du dit comté et 
de ce coté vis-à-vis d’itfelui en tout 
ou en partie. Il a le droit de choi- 
fir deux membres pour l’aflemblée 
dont Vele&ioïKfe fera à Longueuil.

LANGUE MsTGLOISE ETResist

FRANÇOISE. Ces deux langues
étant en ufage dans ce pays, la 
chambre a bien vu la necefiité de 
les conferver toutes deux* en con- 
fequence elle a réglé que fon Jour
nal ieroit tenu fur deux regiftres 
dans l’un des quels les procédés de 
la chambre et les motions feroient 
écrit en langue Françoife et dans 
Vautre en langue Angloife, de 
même que les rapports des comités 
generaux et fpeciaux, adrefîes, mef- 
fages et autres deliberations ou

/*
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tranfaélions de la chambre. Les 
motions doivent être lues dans les rb- 3- 
deux langues par l’orateur avant 
d’être débattues, s’il polfede ces 
deux langues, fi non le greffier pu 
fon député I99 djra dans la langue 
qui n’eft pas familière à ^orateur.
Les bills relatifs aux loix criminelles j1" hi,2ls Put- 
d’Angleterre en force en ce pays 
ainfi qu’aux droits du clergé protes
tant feront introduits dans la langue 
Angloife et ceux qui concernent les 
loix, coutumes, ufages et droits ci
vils de cette province feront intro
duits dans la langue Françoife. Ceux ib- 3. 
introduits dans la langue Françoife 
feront traduits en Anglois et ceux 
introduits dans la langue Angloife 
feront mis en François par le gref
fier ou fes afîiftants d’après l’ordre 
qu’il en recevra et avant qu’ils puif- 
fent être lus pour la premiere fois ; 
après qu’ils auront été ainfi traduits 
il feront toujours lus dans les deux 
langues ; bien entendu pourtant 
que chaque membre a le droit d’ap
porter un bill dans fa propre langue ; 
mais après qu’il fera traduit il fera 

E 3
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confidcré tire dans la langue de la 
loi à laquelle le dit bill aura rapport.

LECTURES. Tout bills avant 
d’etre lus pour la premiere fois doi
vent être mis dans les langues Fran- 
çoife et Angloife. Aucun bill ne 
fera remis à un comité, ni amendé 
amoins qu’il n’ait été lu deux fois. 
Tout bill recevra trois différentes 
leétures, chacune à trois differents 
jours, avant qu’il foit paifé, excepté 
dans des cas urgents et extraordi
naires où il pourri? être lu deux ou 
trois fois dans un jour. Quand 
un bill eft lu dans la chambre 
le greffier doit en certifier la 
leélure, et le temps au dos d’icelui. 
Les bills référés à des comités de 
toute la chambre doivent être pre
mièrement lus en François et en 
Anglois par le greffier, puis par le 
prefident et enfuite débattus claufe 
par claufe. Tous papiers mis de
vant la chambre ou référés à des 
comités doivent être de étroit lus- 
une fois par le prefident à b table 
ou par le greffier, mais une fois lus 
il faut une motion pour les faire re-
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lire de nouveau et s’il y a objection 
on prendra le fens de la chambre 
ou du comité* Chaque membre a 
le droit de demander que la propo
sition ou motion en débat foie lue, 
mais non pas de maniéré à inter
rompre un membre qui parleroit.

LEINSTER. Ce comté com- rrodattqtior 
prend toute cette partie de la pro- 1 ' 
vince fur le cote nord des rivieres 
St. Laurent et Ottawa entre le co
té Eft du comté d"Effingham et une 
ligne courant nord-oueft de l’angle 
lud oueft d’une étendue de terre 
communément appellée la feigneu- 
rie de St. Sulpice enfemble avec 
toutes les files dans les dites rivieres 
St. Laurent et Ottawa les plus 
vofiines du dit comté et lui faifant 
face en tout Ou en partie. Ce corn- St- 4°- G-111 
té a le droit de chofilr deux mem
bres pour Vaflemblée dont l’eleétion 
doit le faire en la jaarofife de l’Af- 
fomption.

LETTRES PATENTES. de$ 
Quand un bill fera apporté à lavé. 6. 
chambre pour confirmer des lettres 
patentes, une copie des dites lettres 
doit être annexée au bill.

y
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?t. ?i. g.hi. LOIX. Sa Majcfté eft autorifée 
t-. 3». s. î . a faire par et de l’avis du confie!I 

legiflatif et de l’aflemblée du Bas 
y Canada des loix pour la tranquilli

té, le bonheur et bon gouverne
ment de la province, les dites loik 
fujettes à la fanétion du gouver
neur et pourvu quelles ne répug
nent pas à l’aéte conftitutionel. 

ib-s- a- Les loix en force dans là province 
lors de l’etabliffement du parlement 
provincial font continuées telles 
qu’elles étoient, fujettes aux change
ments que la legiflation jugera a - 
propos de leur faire. Les bills re- 

dcs bins pub- latifs aux loix criminelles d’Angle
terre en force en ce pays, ainfi que 
ceux relatifs aux droits du clergé 
proteftant doivent être introduits 
dans la langue Angloife et ceux re
latifs aux loix, coutumes, ufages, 
et droits civils de cette province 

«b- 3. dans la langue Françoife. Le texte 
fera conlidéré être dans la langue 
de la loi auquel le dit bill aura rap- 

f port. Les loix pour être parfaites 
doivent avoir la concurrence des 
deux chambres et la fanttion du 
gouverneur.

r vtt*
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MAITRES DE POSTE. Ils ne?A . C. I. S. 2.

peuvent etre officiers rapporteurs.
MEDECINS ils ne peuvent être ib- 

officiers rapporteurs.
MEMBRES DE LA CHAM- 

BRE D’ASSEMBLED, ils repre- \ 
fentent le corps entier de la com
munauté. Leur nombre ne fera sr. ji. c. ut 
pas-moins de cinquante. Ils font L 3'- s*l17 
choifis en campagne par les propri-lb s' a°* 
étaires de terre en franc alleu, fief 
ou roture de la valeur annuelle et 
nette de 40s. et dans les villes par 
les propriétaires de biens fonds de 
la valeur annuelle de £5 fterling 
et par les locataires qui ont payé 
pendant un aaun loyer de £ 10 fter
ling. Les membres du confeil lé- ib. s. z,. 
gillatif, les miniltres, prêtres, ec- 
clefiaftiques ou précepteurs de Ve- )
glife Anglicanne, Romaine ou de 
toute autre religion ne peuvent être 
élus membres de VafTemblée. Les 
feules qualifications exigées des 
membres de la chambre d’affemblée 
du Bas Canada font qu’ils ayent ib. s. 22.
21 ans accomplis, qu’ils foient fujeïs 
naturels ou naturalifés par aéte du

c

*

*
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ib. S. 27.

lb, S. 28.

ib. S. 29.

P'o Us ’* 
des afiimbltcs 
ct ajourne- 
mrnts.

2.
du quorum

1.

de? membre;
».

ib, 2, ^ ,

parlement, ou devenus tels par 
droit de conquête. Ils font élus 
pour quatre ans et doivent être con
voqués au moins une fois Van. 
Toutes les queftions fons décidées 
dans la chambre par la majorité des 
voix des membres prefents alors. 
Les membres avant de fieger ou de 
voter dans l’affemblée doivent prêter 
le ferment de fidelité mentionné 
dans l’article 29 du Statut de la 31 
de G. III. ch. 31. Les regies que 
les membres doivent obferver dins 
la chambre pour en preferver l’or
dre et le decorum font, quand la 
chambre s’ajourne les membres 
doivent refter à leurs places refpec- 
tives jufqu’à ce que l’orateur quitte 
lWhair. Quinze membres, l’orateur*v 9
compris, forment le quorum et 
peuvent procéder aux affaires. 
Tout membre avant de parler doit 
fe lever tête nue et s’adreffer à l’o
rateur. Quand plulietirs membres 
fe lèvent en même temps pour par
ler, l’orateur nommera celui qui 
parlera le premier, mais les autres 
peuvent appeller à la chambre de

Ml

la decifi 
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\

la decifion de l’orateur, s’ils n’en 
Jbnt pas contents. Tout membre ib 
prefent quand on pofe une quef- 
tion pour une divifion de la cham
bre doit voter pour ou contre, à 
moins que la chambre ne l’excufe 
ou qu’il ne loit intereffe dans la 
queftion. Lorfque l’orateur pofe ib. 4 
unes* queftion aucun membre ne 
doit fortir ou traverser la chambre. 
Quand un membre parle, on ne 
doit tenir aucun propos pour l’in
terrompre, excepté pour l’appeller 
à l’ordre, et perfonne ne doit paf- 

•fer entre lui et la chair. Un mem- il?. 5, 
bre appelle à l’ordre doit s’afloir, 
amoins qu’il ne lui foit permis de 
s’expliquer, s’il appelle à la cham
bre, le cas fera décidé fans débat.
Les membres ne doivent parler qu’- ih- r'- 
avçc refpeét du Roi et des membres 
de la famille royale ainfi que de la 
perfonne qui aura l’adminiftration 
du gouvernement de cette province, 
ils ne doivent point faire ufage de 
propos indécents ou impropres con
tre les procédés de la chambre^ ou 
cohtre quelque membre en partku-

*
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il'‘8.

ib. l o.

ib, II,

ib. 14.

ae> ctran«er$

MEM MEM

lier, ils ne doivent parler que de la 
choie en queltion. Chaque mem
bre a le droit de demander que la 
propoiition ou motion ioit lue, lors 
du débat, mais non pas de maniéré 
à interrompre un membre qui par- 
lcroit. Aucun membre ne parlera 
plus d’une fois fur une même quei- 
tion dans la chambre, iàns la per- 
miiîion, excepté pour s’expliquer, 
mais fans pouvoir introduire une 
nouvelle matière. Tout membre 
peut demander que les etrangers 
vuident la chambre et l’orateur doit 
auflitôt ordonner au fergent d’ar
mes de faire executer cet ordre, 
fans débat. Il eft recommande aux 
membres qui veulent fortir pendant 
la feanc e de dire au fergent d’armes 
l’endroit où on pourra les trouver 
en cas de befoin. Aucun membre 
ne pourra pendant une ièiîion s’ab- 
fenter plus d’une feance à la fois, 
fans une permiffion expreffe de la 
chambre. Chaque membre prefent 
à la chambre peut donner un billet 
a qui bon lui femble pour refter 
dans le bas de ^a chambre, mais
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fans fiege. Les membres dont les Jc$ 
les elections font conteftées ont 7. 
droit d'avoir une lifte des perfonnes 
contre les votes des qu’elles on ob
jecte et des raifons d’objeétions, et 
ils doivent en fournir une pareille 
à la partie adverlé. Les membres ib v 
dont on fe plaint pourront être en
tendus à leurs places tant fur le mé
rite que fur le témoignage, mais ils 
doivent fe retirer avant que la quef- 
tion foit mife. Quand les témoins 
au foutien des" requêtes ont été 
queftionnés et tranfqueftionnés par 
les parties, tout membre peut fou- 
mettre à l’orateur des queftions par 
écrit, que celui ci met au témoin 
amoins qu’il ne les juge pas conve
nables, dont cependant le membre 
peut appeller à la chambre. Si 
quelques parties, ou leurs avocats ou 
leurs témoins parloient indecem-ib- ,6- 
ment de quelque membre ou des 
regies de la chambre ils pourroient 
ttré appelles à l’ordre par tout 
membre qui, fe levant à fa place, 
reclamera le privilege. Six mem- de u divine 
bres de la chambre Requérant, fur deUchaœbw

V F '

* •- » -
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dr: enquêtes

Rfÿlet

des Elections
»4v

Journal de la 
chambre de 
1803, P. 295

une divifion, que les noms foient 
pris, le greffier doit faire l’entrée 
fur les regiftres des noms de ceux 
qui ont voté pour et contre. Les 
membres qui prefentent des re
quêtes, mémoires et autres papiers . 
à la chambre font refponfables qu’
ils ne contiennent rien d’impropre 
ou d’indecent.

MEPRIS. Quiconque refufe d’o- 
beir aux warrants de l’orateur eft 
confidéré coupable de mépris envers 
la chambre, et fujet à être arrêté 
par le fergent d’armes. X * 

MESSAGES. Les règles adop
tées en 1792 au fujet des melîa- 
ges envoyés au confeil legiflatif 
furent changées en 1803, et il fut 
refolu alors que le maitre en chan
cellerie du confeil legiflatif feroit 
reçu en qualité de leur meflager, 
à la .table du greffier, "les membres 
affis, où il delivreroit les meffages 
dujtonfeil legiflatif, et que les mef
fages de cette chambre feroient por
tés par un feul membre de cette 
chambre au confeft legiflatif, lequel1 
eft re#u à la barre où Mr. l’orateur

M
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fe rend, les membres aflîs. On fu(t nil,,. 
pour nommer les meflagers la même des meTlgC5 
méthode que pour nommer les 
membres d’un comité. Celui qui 
a fait la motion pour le mefîage a 
le droit d’en être, et celui qui a été 
contre ne peut être nommé.

MINISTRES. Les miniftres de st. $i. c. ut- 
l’eglife Anglicanne, ou de toute au-0- }U s* 
tre, ne peuvent être élus membres 
de l’aflemblée provinciale.

MON FREAL. Le comté de proclamation 
Montreal comprend l’Ifle dè Mon- Mài
treal ainft que tout ce qui compofe 
la cit^et ville de Montreal. Il a le $t 4o G UI 
droit de choifir deux membres pour c. i. s. y. 
l’aflemblée dont l’eledtion doit fe 
faire en la parodie St. Laurent.

La cité ou ville de Montreal eft Proclamation 
divifée en deux parties dont une eft Mei 
appelle le quartier Eft et l’autre le 
quartier Oueft, chacun des quels 
quartiers a le droit de nommer deux 
membres pour l’aflemblée.

MOTION. Une motion n’eft 
autre chofe qu’une propofition par de,RJot'oat 
écrit qu’un membre remet à l’ora- *•/ 
teur pour être foumife à la chambre ;

F 2
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ib. 4.

ib. S

ib. A.

ib. 7.

ib. 8.

». 9.

~~c?

MOT ' MOT

mais l’orateur ne la foumet pas a- 
moins qu’elle ne foit fécondée par 
un autre membre ; elle ne doit être 
débattue qu’après qu’elle a été lue 
dans les deux langues. Une fois 
lue par l’orateur elle eft cenfee dans 
la pofleflion de la chambre, elle 
pourra cependant être retirée avec 
la permilîion de la chambre avant 
d’être décidée ou amendée. Quand 
une queftion eft agitée aucune mo
tion ne doit être reçue amoins que 
ce ne foit pour l’amender, la com
mettre à un comité, l’ajourner, ou 
pour la queftion préalable, ou pour 
ajourner la chambre. La queftion 
préalable exclut de tout amende
ment ou débat fur la motion prin
cipale. On ne peut propofer au
cun amendement fur la queftion 
principale jufqu’à ce que la motion 
de reference à un comité foit déci
dée. Toutes les queftions foit en 
comité foit dans la chambre feront 
mifes fuivant l’ordre qu’elles auront 
été propofées. Une motion avec 
un préambule ne fera pas admife. 
Toute motion faite dans la chambre

'1
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ai dei et
fubfides I

pour aide, fubfide, impôt ou charge d<j 

fur le peuple fera ajournée à tel 
jour que la chambre fixera pour 
être difcutée dans un comité gene
ral, dont le rapport fera fait avant 
qu’il foit pafle aucune refolution 
ou vote fur l’objet en queftion dans , , ,
la chambre. L’ordre du jour a la jour" i” 
preference fur toute motion devant 
la chambre.

NORTHUMBERLAND. Ce* 
comté comprend tout le refte de la du 7 m»î. 
province au coté nord du fleuve St.
Laurent et fur le coté Eft du comté 
de Quebec, avec rifle aux Coudres 
et les autres Ill es dans le dit fleuve 
les plus voifines du dit comté et lui 

^ faifant face en tout ou en partie, 
excepté rifle d’Orléans. Il a le 
droit de choifir deux membres pour St- 40. c. m. 
VafTemblée dont l’eledtion le fera en '* S‘ e‘ 
la paroifle Ste. Anne enfuite en 
celle de St. Pierre de la baie St. \ 
Paul. j

OFFICIERS RAPPORTEURS 
Sont des perfonnes nommées pour 
prefider aux elections. C’eft le st. 40. c. m. 
Gouverneur de la province qui les c" *• A- *

F 3
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lb $. i.

ib. sJ,.

ib. S. 4.

>
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ib. $. fi.

ib. S. 7.

ib. S. 8.

nomme. Elles ne font point tenues 
de remplir cette charge plus d'une 
fois. Quiconque refufe d’en faire 
le devoir lorfqu il eft nommé pour 
la premiere fois eft fujet à une a- 
mende de £25 courant. f Les per- 
perfonnes exemptes de cette charge 
font les membres du confeil legifla- 
tif, de la chambre d’alfemblée et 
de tojit ordre religieux, les méde
cins, chirurgiens, meuniers et mai

gres de porte, ainft que ceux qui ont 
atteint foixante ans ou plus. Les 
officiers rapporteurs \doivent être 
domiciliés et qualifiés^eemme les 
eleéteurs des comtés, cités ou 
bourgs pour les quels ils font nom
més. Un officier rapporteur peut 
être élu pour reprcfenter un autre 
endroit que celui où il eft officier 
rapporteur. Il doit prêter ferment 
devant un magiftrat qu’il n’a pas été 
fuborné par qui que ce foit et qu’il 
procédera fans partialité &ca. Il eft 
autorifê a appointer un clerc pour 
l’affifter au poil, au quel il fera 
prêter ferment d’agir auffi fans par
tialité. Chaque officier rapporteur,

/■\

r
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à la reception divtfrit qui lui eft a- 
drefle, doit écrire au dosd’icelui le 
jour qu’il l’a reçu, et dans les dix 
jours fuivants il fera, un dimanche, 
à l’iflue du fervice divin, publier et 
afficher un avertifiement à la porte 
de chaque eglife ou chapelle dans 
chaque paroifle, cite, ville, bourg 
ou comté pour le quel l’eleétion? 
doit fe faire, qu’elle fe fera à tel lieu 
jour et heure qui ne fera pas moins 
de huit jours ni plus de quinze a- 
vant le premier jour fixé pour la 
faire, et lorfqu il n’y aura pas d’e- 
glife ou de chapelle la publication 
et l’affiche s’en fera à l’endroit le 
plus public du comté ou de^la pa
rodie l’ous peine de £ 10. Les offici- ... 
ers rapporteurs font obligés de faire 
refpeétivement les eleétions près des 
egiifes dans les paroi fies et autres 
lieux fixés par l’aéte de la 40. G.
Ill C. LS. 9. et là où il y a deux ib. s. 9 
places defignées pour les eleétions 
ils doivent ouvrir et commencer le 
fécond poil le troifieme jour après 
la conclufion du premier, fi toute 
fois il y a une communication par
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terre entre les deux places d’elec- 
tion. Avant de procéder à l’elec- 
tion l’officier rapporteur fait une 
proclamation ordonnant le filence. 
pendant la ledture du writ de fom- 
mation, enfuite il requiert les élec
teurs prefents de nommer la ou les 
perfonnes qu’ils voudront choifir 
pour leur reprcfentant à l’affemblée. 
Si les candidats ou leurs agents et 
les ele&eurs conviennent que telle 
ou telles perfonnes, furvant que le 
cas y echet, eft ou font elues, alota ' 
il clot Veleétiooj et proclame que 
telle ou telles perfonnes eft ou font 
elues membres de l’afîèmblc-e ; mais 
fi quelqu’un de$ candidats ou leurs 
agents, ou fi trois eleéteurs alors 
prefents ne conviennent pas que 
l’eleétion doive être clofe fur le 
champ, et s’ils demandent un poil, 
l’officier rapporteur, dans ce cas, 
procédera à recevoir les votes des 
eie&eurs et à les entrer dans un 
livre qu’il tiendra ou fera tenir ; 
dans le quel livre feront entrés les. 
noms des voteurs, leur qualités, oi^ 
font fitues leurs biens, pour qui ils.
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s

votent et les objections qui leur 
font faites. Dans les comtés où il 
y a deux places fixées pour la tenue 
dû Poil, l’officier rapporteur ne 
pourra tenir le poil a la premiere 
place plus de quatre jours, pendant 
au moins huit heures chaque jour, 
entre hu t heures du matin et fix 
heures du foir, enfuite il ajournera 
le poil à la fécondé place, fi toute 
fois il en eft requis par quelqu’un 
des candidats ou leurs agents ou par 
trois eleCteurs alors prefent?. l’Of
ficier rapporteur peut clore en toutib-S| 
temps du confentement de tous les 
candidats ou de leurs agents l’elec- 
tion tant à la premiere qu’à la fé
condé place, s’il n’a été donne au
cune voix dans l’espace d’une heure 
auparavant ; tout e leCteur prefent 
peut fe declarer ré prefent ant de 
quelque candidat abfent fans que 
pour ce il foit befoin d’un pouvoir 
fpecial. Le poil doit être tenu foit >b/s. 
dehors foit dans quelque batiment 
près de l’eglife paroifliale dans le 
comté où fe doit faire l’cleCtion, 
pourvu que ce ne foit pas une ta-
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ib. $. ij.

lb. $. 14.

) l

lb* 5. !$•

verne, ou un cabaret, et que l’accès 
en foil libre à tout eleéteur. L’of- 
ticier rapporteur, ou fon clerc af» 
fiftant, ne pourra refufer le vote 
d’aucun ele&eur ainoins que tous 
les candidats ou leurs agents ne con
viennent qu’il n’elt pas qualifié, et 
dans le cas d’objeélion par un can
didat ou fon agent au vote d’un 
eleéh ur l’officier rapporteur, ou fon 
clerc, entrei^dans le livre du poil, 
vis-a-vis le nom de l’eleéteur, le mot 
obieftc. Auffitot l’eleétion clofe, 
l’officier rapporteur la proclamera à 
haute et intelligible voix aux élec
teurs prefents et fera un Indenture 
entre lui et 'la ou les perfonnes 
élues, en prefence aumoins de trois 
e’eéteurs et fous leurs fignatures et 
fceaux refpe&ifs, dont une expedi
tion fera remife à l’inftant à chaque 
partie élue ou à fon représentant, et 
l’autre fera annexée au writ d’élec
tion, ainfi que le ferment de l’offi
cier rapporteur et de fon clerc, et le 
tout fera transmis au greffier de la 
couronne en chancellerie. L’of
ficier rapporteur s’il en eft requis

b
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par.quelqu’un des candidats ou par 
leur agent fera prêter ferment à 
tout eleéteur qui viendra voter, qu'il 
a atteint l’age de 21 atisy qu'il n'a pas 
encore voté à cette eUfti.n, et qtf il pos
sédé un bien dans le comté de la valeur 
annuelle et nette de 40/. Quiconque 
refufera de prêter ce ferment ne lb‘ s‘ l6, 
fera pas admis à voter. Aucun of- ib> s. Ig, y 
ficier rapporteur ne doit prendre 
partie à Veledlion qu’il tiendra en 
favorifant ou influençant ou en fai- 
fant favorifer ou influencer pour 
quelque candidat. Il doit fe com
porter avec intégrité et impartialité, 
prendre et entrer, ou faire prendre 
et entrer fidellement les votes des,, 
eleéteurs dans le livre du poil, fous 
peine de £*15 d'amende. Les fa- 
laires alloues aux officiers rappor- ^’j43'8CjIIL 
leurs font comme fuit.

Pour être prefent à chaque elec
tion £3.

Pour remplir chaque notice, 
indenture et autres écritures necef- 
faires 5s.

En outre par chaque lieue pour 
envoyer appofer les notices dans
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St. ji. G. III. 
C. ji. S. 12.

R'g Ut
itt alTr-mblces 
et ajourne*
menti I.

chaque paroi ffe tant en allant qu’en 
revenant 1s. ,

le poil dure plus d’un jour 
l’officier rapporteur aura pour cha
que jour jf 1.

Et ion clerc par chaque jour 1 Os.
Si l’officier rapporteur rie refide 

pas dans l’endroit où fe tiendra le 
poil il lui fera alloué le prix de la 
porte pour le voyage, ou les frais rai
sonnables, s’il eff: obligé d’aller par 
eau.

ORATEUR. L’orateur du con- 
feil legiflatif eft no.rmé et demis 
par le gouverneur. Celui de la 
chambre baffe ert nommé par les 
membres, mais fujet à l’approba
tion et confirmation du représen
tant de S. M. en cette province. 
Quant à la maniéré de procéder à fon 
election, les exeufes qu’il doit faire, 
fa prefentation au Gouverneur, et 
les privileges qu’il reclame voyez 
la traduction de la Lex Parliament 
taria depuis 1er page 252 jvfqu*à 260. 
L’orateur eft autorifé à ajourner à 
trois heures apres midi faute de 
quorum. Sur 1 apparence d’un quo
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rateur p 
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rum il doit prendre la chair et apr du quorum
i-

4.

peller les membres à l’ordre. L’o-? 
rateur prendra toujours la chair 
quand l’huiflier de la verge noire >b. 

fera à la porte, quelque foit le 
nombre des membres prefents. 
L’orateur eft chargé de faire obfer- de roratem 
Ver l’ordre et le decorum dans I3 h 
chambre, il decide toutes les quefti- 
ons d’ordre, fauf appel à la charm- 
bre. Il ne doit prendre aucune part ib. 1. 
aux débats ni voter en aucun cas, 
fi ce n’eft: lorfque la chambre fe 
trouve divifée également et alors 
il peut donner les railons de fon 
vote. Il doit être debout et décou
vert lorfqu’il s’adrefîe à la chambre.
Quand l’orateur eft requis d’expli- ib. j. 
quer un point d’ordre ou de prati
que il doit citer la regie qui eft ap
plicable au cas, mais fans argument 
ni commentaire. Quand plufieurs de* membre* 

membres fe lèvent en même temps 
pour parler, l’orateur nomme celui 
qui doit parler le premier, fi l’on 
n’eft pas fatisfait de l'a decilion 011 
peut appeller à la chambre, en met
tant la queftion £hti s'ejl levé le 

G

2.

f
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10.

premier. Un membre appelle a 
l’ordre doit s’afleoir amoins qu’il 
ne lui foit permis de s’expliquer, 
s’il en appelle à la chambre le cas 
fera décidé fans débat et s’il n’y a 
pas i d’appel la decifion de l’orateur 
fera fuivie* L’orateur doit à la de
mande de tout membre ordonner 
au fergent d’armes de faire fortir 
les étrangers de la chambr^. 

de. Elections Quand les témoins produits au fou- 
“• tien des requêtes ont été queftion- 

nés et tranfqueftionnés par les par
ties, fi un membre de la chambre 
propofe à l’orateur quelques ques
tions par écrit il doit les mettre aux 
témoins amoins qu’il ne les juge 
impertinentes, mais le membre en 
peut appeller à la chambre. L’o
rateur eft autorifé démaner fon 
warrant pour faire venir les témoins 
et produire les pieces dont les par
ties intereflees donnent une lifte 
au greffier. Quand la chambre fe 
forme en comité l’orateur doit laif-

„ „„ fer la chair. Si pendant que la st. 40. m. , r n . v
c... s. 10. chambre tient, 1 orateur eft informe 

par un membre à fa place, ou li

des comités 
1.

ORj
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pendant les vacances, deux mem
bres fous leurs feings et fceaux l’in
forment, qu’une place eft vacante 
dans la chambre par la mort d’un 
membre ou autrement, il en don
nera avis par warrant au greffier de 
la couronne en chancellerie pour 
qu’il foit émané un nouveau writ 
d’eleétion.
. ORDRE. L’orateur eft fpecia- 
lement chargé de faire obferver 
l’ordre et le decorum dans la chain-* 
bre. Tout membre ou toute partie, 
ou fon avocat, ou témoin qui parle 
indécemment, de quelque membre 
ou des regies de la chambre peut 
être appellé à l’ordre par un mem
bre quelconque qui, fe levant à fa 
place, reclamera le privilege.

ORDRE DU JOUR, n’eft au
tre chofe qu’une réfolution de la 
chambre qu’un tel jour elle s’occu
pera de tel objet. Quand ce jour 
eft arrivé elle s’occupe de l’objet 
en queftion par preference à toute Jour K 
autre chofe ; c’eft pourquoi on dit 
que l’ordre du jour a la préférence 
fur toute motion devant la cham- 

G 2
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ib- *• bre. Un ordre dû jour tombé par 
un ajournement, fèyte de quorum, 
eft la premiere affaire dont la cham
bre s’occupe à fa < première affem- 
blée. <*■

Prerhmition ORLEANS. Ce comté com- 
du té comprend Vide d’Orléans lituée

dans le fleuve St. Laurent près 
àt. 40. g. ni. Quebec, il a le droit de choifir un 
c. i.s. 9. membre pour l’affemblée^doirt l’e- 

leétion fe fait en la paroiffe ^St. 
Jean. » -•

5t. 40. g. ni. PARJURE. Quiconque fe fe- 
Ci 1. 5. 16. ra parjur5 aux élections, ou aura

été caufe que quelqu’un s’eft par
juré, encourra les peines portées 
par les loix de ce pays contre les 
parjures volontaires ou fubornés. . 

PARLEMENT BRITANNI
QUE. Comme notre parlement 
provincial eft conftitué à l’inftar 
de celui de la Grande Bretagne il 

. étoit jufte que frous Veuillons pour 
modèle et pour guide dans les cas 

<it. regies de imprévus par les loix et regies de ce 
h chambre payS, en confequçnce il a été réfolu

que dans tous les cas imprévus on 
aura recours aux regies, ufages et
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formes du parlement et qu’on s*y 
conformera jufqu’à ce que la cham
bre juge apropos de faire des regies „ 
pour ces cas imprévus.

PARLEMENT PROVINCIAL.
Notre parlement provincial eft or- 
ganifé comme celui de la Grande 
Bretagne, d’une chambre d’aflem- 
blée qui reprefente celle des com
munes, d’un confeil _ legiflatif qui 
reprefente la chambre haute et du 
Gouverneur qui reprefente fa Ma- 
jefté. Les loix pour être parfaites 
dans ce pays, comme en Angleterre, 
doivent avoir la concurrence de ces 
trois pouvoirs.

POLL. Demander un poil c’eft 
exiger que l’on prenne noms par 
noms, ou têtes par têtes, les votes 
des électeurs. Tenir le poil c’eft 
prendre les yotes des eleéteurs noms 
par noms, ou têtes par têtes. Il eft 
ordonné que le poil dpit être tenu **• 40. < 
foit dehors ou dans' quelque bâti- * *' s 
ment près de l’églife de la paroifle 
où doit fe faire l’eleétion, pourvu 
que ce ne foit pas une taverne ou 
une auberge et que l’accès en foit

G 3
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libre a tous et chaque eleCteur. Li 
où il y a deux places déterminées 

a>. s. 9. poür faire l’eleétion, le fécond poil 
ne doit être ouvert et commencé 
que le troifieme jour après la con- 
clufion du premier, fi toute fois il 
y a une communication par terre 
entre les deux places d’eleétion, le 

<*• s. jo. premier poli ne durera pas jllus de 
quatre jours et fe tiendra au moins 

- huit heures chaque jour entre huit 
heures du matin et fix heures du 
foir. L’officier rapporteur ou fon 
clerc entrera dans le livre du poli 
les noms, furnoms et qualités des 
voteurs, dans quel lieu font fitués 
leurs biens, pour qui ils votent et les 
objections qui pourront leur être 

16. s. h. faites. L’officier rapporteur pour
ra clore le poil à la premiere ou à 
la fécondé place, du confentement 
de tous les candidats ou de leprs 
agents, s’il n’a été donné aucun 
vote dans l’efpace d’une heure au
paravant.

it, bm. pub- PREAMBULE D’UN BILL. 
lic* 8* Le préambule ainfi que le titre d’un 

bill font toujours confiderés en der»

t>R
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I hier, la raifon en eft que le bill 
vpeut être changé dans la chambre,
ou dans le comité, de maniéré qu’il, 
lui faut un autre préambule et un 
autre titre. La conclufion du pre* 
ambule doit toujours être “ Qu’il 
« foit donc ftatué par la très Excel* 
u lence Majefté du Roi par et de 
“ l’avis et confentement du confeil . 
" legiflatif et de l’affemblée de la 
“ province du Bas Canada confti- 
u tués et aflemblés en vertu et fous 
u l’autorité d'un aéte du parlement 
“ de la Grande Bretagne intitulé 
" Acte qui rappelle certaines par- 
“ ties d’un aEle pajfé dans la quator- 
u zieme année du régné de fa Ma- 
(( jejle intitulé, “ Acte qui pourvoit 
M plus efficacement pour le gouverne- 
“ ment de la province de Quebec 
“ dans 1*Amérique Septentrionale et 
u qui pourvoit plus amplement au 
f( gouvernement de la dite province”
“ et il eft par le prefent ftatué par 
t( la même autorité, que &ca. x 

PRESIDENT DE COMITE*. 
Les membres d’un comité fe choi- 
lifîent à la pluralité des voix un pre-

*

ï

t
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fi dent qui tient ordinairement un 
journal des tranfaétions et refoluti- 
ons du comité, fi c’eft un comité 
particulier. C’eft lui qui met aux 
voix les queftions et il decide qui

de» cômitei , . 1 . .. * '. des ouïs ou des noms 1 auront em
porté. Il a la même autorité que 

de» biiu ?ri- l’orateur. Le prefident d’un comi- 
vf‘ 4- té fur un bill privé ne doit pas fie- 

ger avant d’en avoir affiché notice 
dans le veftibule de la chambre huit 

«ie$ comité’» jours d’avance. Quand la cham- 
»* bre fe forme en comité, l’orateur 

laiffe la chair et le prefident prend 
la place du greffier à la table, 

st. ii. c. ni. PRETRES, les prêtres, curés et
c. ji. s. ai. ecclefiaftiques de la religion Ro

maine ou de toute autre feétene 
peuvent être membres de l’afTem- 
blée ni voter.

PRIVILEGES DU PARLE
MENT. Il feroit temeraire d’en
treprendre de définir les privileges 
du parlement, aufli fe contera-t-on 
de citer ce que dit Hatzell 1er. vo
lume ch. v. p. 196. à ce fujet ; que 
les communes d’Angleterre dans 
leurs déclarations de leurs privile-
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ges ont toujours eu en vue de s’af- 
furer 1 ° . le droit d’aflifter au par
lement fans être molettes par les 
menaces *ou les in fuites des indivi
dus. 20 . que leurs penfées et 
léurs attentions ne filflent point in
terrompues par rapport à leurs 
biens. 3 ° . Que la chambre ne fut 
point privée de leurs prefences per
sonnelles, foit par des ordres des 
cours inferieures, foit par l’arrefta- 
tion de leurs perfonnes dans les 
caufes civiles, ou ce qui étoit de la 
derniere importance, par emprifon- 
nement de la part de la Couronne 
pour quelqu’offence fuppofêe que 
ce fut. Elles n’ont jamais préten
du que leurs membres fufîent dif- 
penfés des pourfuites criminelles ou 
des infractions de la paix, fcachant 
qu’un privilege qui eft accordé pour 
le bien du fervice public ne doit pas 
tourner à fon detriment* La cham
bre d’aiïemblée de ce pays a fimple-dei p1-1*1'8881 
ment rélolu que quand une matière 
de privilege fe prefentera elle fera 
immédiatement prife en confidera- 
tion. Ceux qui défirent s’inftruire
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(M

V,
iTçz-

fur cet objet interefîant doivent 
confultér Hatzell et la tradu&ion 
de la Lex Parliamentaria.

. PROROGATION. Le Gou
verneur eft autorifé de diiïoudre ou 
proroger le parlement provincial. 

QUEBEC. Le comté de Quebec
Proclamation • 1 i 'du 7 Mai comprend toute cette partie de la 

province fur le coté nord du fleuve 
St. Laurent entre le côté Efl: du 
comté d’Hampfhire et une ‘ligne 
courant nord nord-oueft de l’angle 
Sud-Oueft d’une étendue de terre 
communément appellée la feigneu- 
rie de Beaupré près de l’embou
chure de la riviere Montmorency, 
enfemble avec toutes les Ifles dans 
le dit fleuve St. Laurent les plus 
voifines du dit comté et lui faifant 
face en tout ou en partie, excepté 
l’Ifle d’Orléans ; renfermant dans le 
dit comté l’étendue de terre com- 
prife dans les limites de la cité et 
ville de Quebec. Ce comté a le 
droit de choifir deux membres pour 
l’aflemblée, dont l’eleétion doit fe 
faire dans la paroifle de Charles- 
bourg. La ville et cité de Quebec

St. 40. c. m
C. 1. S. g.

-V r-m r-
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eft divifée en deux parties nommées 
la haute et baffe ville, ^hacune 1792.7 
des quelles a le droit de nommer 
deux membres pour i’affemblée.

QUESTIONS. Toutes les quef- St $| G in 
lions qui peuvent s’elever fur 1er. ji.s.’a. 
droit d’être fommé au confeil le- 
giflatif doivent être décidées par le 
dit confeil fujettes à un appel au Roi 
en parlement. Toutes les quefti-ib. s. a», 
ons dans la chambre doivent être 
décidées à la majorité des voix des 
membres prefents. Quand une 
queftion eft en débat, aucune mo- de. motion» «»

• 1 •, a. ^ • uutilion»tion ne doit etre reçue, amomsH $ 
quelle ne foit pour l’amender, la re
mettre à un comité, l'ajourner à un 
certain jour, ou pour la queftion 
préalable, ou pour ajourner la cham
bre. La queftion préalable, jut- 
qu’à ce qu’elle foit décidée, exclut 
tout amendement et débat fur la 
queftion principale. La queftion ü>. 6. 
préalable, doit être dans l’une ou 
l’autre de ces formes. La quejîion 
principale f ra t-elle maintenant mife ? 
ou, que la que/lion foit maintenant mife.
Toutes les queftions, foit en comi- «>. 1.

(
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du quorum 
i.

des affemblees 
et ajourne
ments I.

Regtrs. 
26 janvier 

1805

St. 31. G. 11!. 
C. 31. S. 21.

St. 40. G. III. 
C. 1. s. a.

Proclamation 
du 7 Mai, 

1791.

Rtfrl'S
des eUttions 
ronttfle'es

té foit dans la chambre, doivent 
être mifes de fuite pomme elles ont 
été prefentéeç.

QUORUM. Eft le nombre 
competent de membres dans la 
chambre pour procéder aux affai
res. Ce • nombre doit être de 
quinze, l’orateur compris. Faute 
de quorum à trois heures l’après 
midi, l’orateur peut ajourner. Il a 
été refolu que li lors de la nomina
tion d’un comité, on oublioit d’en 
fixer le quorum, le dit quorum con- 
fifteroit d’autant de membres qu’il 
en faut pour faire la majorité des 
membres qui compofent le dit co
mité.

RELIGIEUX. Les membres de 
quelqu’ ordre religieux que ce foit 
ne peuvent être membres de l’af- 
femblce ni officiers rapporteurs.

REPRESENTANTS. Le nom* 
bre des reprefentants de la province 
du Bas Canada dans la chambre 
d’affemblée eft de cinquante.

REQUETES. Les requêtes 
contre les elections doivent expri
mer clairement et avec precilion

REÇ
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rapportei 
procéder 
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pr.

les caufes de plainte foil contre des 
membres fiegeants l'oit contre les 
sheriffs, foit contre, les officiers 
rapporteurs. Quant a la maniéré de 
procéder fur icelles voyez ELECTI
ONS à la lettre E. Un bill privé ^sbi,,s 
ne peut être introduit que fur re
quête prefentée par un membre et 
fécondée par un autre. Il n’eft pas ib. ». 
permis réintroduire aucun bill fur 
requête tendante a établir un péage 
ou a impofer des droits pour quel- 
qu’ouvrage amoins que la dite re
quête n’ait été referée à un comité 
pour en examiner la matière et en 
faire rapport à la chambre. ^Tou
tes requêtes, mémoires ou autres 
papiers doivent être prefentés à la 
chambre par un membre fiegeant, 
le quel eft refponfable qu’ils ne con
tiennent rien d’impropre ou d’in- 
decent. La chambre ne reçoit au- ib. 2. 

cune requête tendante à obtenir 
de l’argent pour fervice public a- 
moins qu’elle ne foit recommandée 
par le Gouverneur.

RETOURS DES WRITS „.c. m. 
D’ELECTIONS. Il eft ftatujp que c*3- $i ,t!- 

H 4

tics icqiùtei
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St. 42. Cr. Ill 
C j.

/
Fro, 1 imatlon 
dt 7 Mai 

‘7Sn-

les retours des writs d’eleélion doi
vent fe faire dans les cinquante 
jours au plus à compter du jour de 
leur date, il n’y a d’exception que 
pour le diftriéi de Gafpé dont le 
retour eft prolongé à cent jours en 
raifon de Ion eloignement et de la 
difficulté-des trajets.

RICHELIEU. Ce comté com
prend toute cette partie de là pro
vince fur le coté occidental du com
té de Buckinghamshire et les lignes 
fuivUntes fçavoir, une ligne cou
rant fud-eft de l’angle occidental 
d’une étendue de terre communé
ment appellee la feigneurie de St. 

kiri jufqu’à ce quelle coupe le 
»rd Eft de la riviere Sorel autre 

ment dite Richelieu ou Ghambly , 
de là en montant le bord Eft de la 
dite riviere jufqu’aux bornes nord- 
eft d’une étendue de terre commu
nément appellée la feigneurie de 
Rouville et de là par une ligne cou
rant fud-eft aux limites de la pro
vince, enfemble avec les Ifles dans 
le fleuve St. Laurent ou lac St. 
Pierre les plus voifines du dit com-

\

1
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te et lui faifant face erf tout ou en 
partie, et aulli les Ifles dans la dite 
riviere Sorel dite Richelieu* ou 
Chambly les plus voifines du dit 
comte et lui faifant face en<tbut ou 
en partie, y compris Vetendue de 
terre formant la ville ou bourg de 
William Henry. Il a le droit de c _ 
choinr deux membres pour 1 allem- c. i- s. 9. 

blée dont l’eleétion doit fe faire en 
la paroifî'e de St. Ours.

SANCTION ROYALE. Les St: s,.c.m. 
bills pour avoir force de loix doi- c> v- s> 30, 
vent être fandlionnes par le Koy en \ 
perfonne ou fon reprefentant. Dans 
cette province, c’eft le Gouverneur 
le Lieutenant Gouverneur ou la 
perfonne ayant l’adminiftration du 
gouvernement qui, comme repre
fentant fa Majefté, eft revetu du 
pouvoir de donner ou retenir la 
fanctiori Royale aux bills, ou de la 
referver jufqu’à ce que le bon plaifîr 
de fa Majefté foit connu ; excepté 
cependant qu’il ne peut l’accorder a>. 
aux bills qui touchent en quelque 
chofe que ce foit au culte religieux 
en ce pays, à fes miniftres ou à leurs 

II 2
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Proclamation 
du 7 Mai 

179 t.

St. 40.C. m 
C. 1. a. y.

SAI SA!

droits, fans qu’au préalable les dits 
bills ne foient tranfmis au parle
ment Britannique. Quand à la ma
niéré de procéder par fa Majefté 
pour donner la fanélion royale aux 
bills et dans quels termes il ell: d'u- 
fage de la donner, voyez la traduc
tion de la Lex parliamentaria a la 
page 312 et 313.

SAINT MAURICE. Ce com
té comprend toute cette partie de 
la province fur le coté nord du 
fleuve St. Laurent entre le comté 
Eft de Warwick et une ligne paral
lèle à icelui courant de l’angle fud- 
Eft d’une étendue de terre commu
nément appellée la feigneurie de 
Batifcan, enfemble avec toutes les 
Illes dans le dit fleuve St. Laurent 
les plus près du dit comté et lui fai- 
fant face en tout ou en partie y com
pris Vé tendue de terre formant la 
ville et bourg des Trois Rivieres. 
Ce comté a le droit de choilir deux 
membres pour l’afiemblée dont l’e- 
leétion doit fe faire en la paroifle de 
machiche et enfuite en celle de 
Champlain.

SER
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SERGENT D’ARMES ou 
porte maffe de la chambre eft un dcs Ekt,,u"'! 
officier chargé du foin des portes 
et de mettre a execution les ordres 
de la chambre pour am ter et tenir 
fous fa garde les délinquants qui lui 
font donnés en charge par la cham
bre. Il doit fur l’ordre de l’orateur dcsmcnb.cs 
faire fortir les étrangers quand 10- 
quelque membre defire que les ga
leries fe vuident.

SERMENTS. La prédation du st. ji.g.iu 
ferment de fidelité a un fouverain c‘ 31i ‘- 
etranger fait perdre la place au con- 
feil legillatif celui qui a prêté ledit 
ferment ainfi que le droit heridi- 
taire d’y être fommé. Les eledteurs ib- s- 2-t. 
s’ils en font requis font obligés d’af
firmer qu’ils font duement qualifiés.
Les membres ne peuvent ni ne 
doivent fieger dans 1 aflemblée fans j,0‘sc |1"- 
avoir préalablement prêté ferment.
Les officiers rapporteurs doivent au- 
lîi preterferment avant que de pro- st. 40. c. ni. 
coder aux élections ainli que leurs c' *' s" 6* 
clercs. \ ib- s- 7.

SOMMATION. Le Couver- St r 
neur de la province eft tenu de fom- c. 31. s. 17. 

H 3
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mer et convoquer le parlement pro
vincial aux moins une fois Van.

SUBSIDES, voyez TAXE a la 
kttre T.

SURREY. Ce comté comprend
Proclamation , , , . rdu 7 Mai toute cette partie de la province fur 
•79-1 le coté fud du fleuve St. Laurent 

entre ce fleuve et la r.viere Sorel 
dite Richelieu ou Chambly et entre 
la liglpe fud-eft courant de l’angle 
occid^ptal de l’étendue de terre 
appellée la feigneurie de St. Ours 
et une ligne parallèle à icelle cou
rant de l’angle occidental d’une 
étendue de terre communément ap
pellée la feigneurie de Y'arennes 
enfemble ave<! toutes les Mes dans 
le dit fleuve St. Laurent les plus 
voifines du dit comté et lui faifant 
face en tout ou en partie et avec auf- 
fi toutes les Mes dans la riviere So
rel dite Richelieu ou Chambly les 
plus voifines du dit comté et de ce 

, coté vis-à-vis d’icelui en tout ou en 
st v. c in. partie. Ce comté a le droit de 
c. i. s. y. choifir deux membres pour la cham

bre d’afTembléip dont l’eleétion fe 
fera en la paroifTe de Vercheres.
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TAXE. Afin de tranquillifer 
les efprits et lever tous doutes en ce 
pays il eft déclaré que le Roi et le st. ji.o. ni. 
parlement de la Grande Bretagne 1 Sl 4fii 
n’impoleront aucun droit, taxe ou 
cotifation en ce pays, fi ce n’eft 
pour le reglement du commerce, 
encore feront ils appliqués à Vuiage 
du pays. Toute motion faite dans 
la chambre pour aide, fubiide, im- dc* “,dfS " 

pot ou taxe fur le peuple ne peut 
être prife en confideration tout de 
fûîte, elle doit être ajournée à un 
jour iixé par la chambre p our être 
débattue dans un comité general 
qui fera rapport avant de prendre 
aucune refolution fur l’objet en 
queftion dans la chambre. Tous 
aides et fubfides accordés à fa Ma-ib- z- 
jefté par la legiflation du Bas Ca
nada font le don de l’afiemblée 
feule. Les bills qui les concernent 
doivent originer chéz elles parce- 
que à elle feule appartient le droit 
de diriger, limiter et pointer les 
fins, buts, conlidérations, condi
tions, reftri<Stions et qualifications 
de ces dons qui font inaltérables par 
le confeil legifiatif.
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TEMOIGNAGE. Il ne fera ad
mis dans la chambre aucun témoin- 
nage tx parte ni ajpuiavit, ii on peut 
produire la perionne. On entend 
d'abord les témoins à l’appui des 
requêtes enfuite ceux de la partie 
adverle. Apres que les témoins 
ont été queftionnés et tranfquefti- 
onnés par les parties, tout membre 
peut propoferdes qucftions par écrit 
à l’orateur qui les fou met aux té
moins amoins qu’il ne les juge pas 

* pertinentes. Les parties intereflees 
doivent remettre au greffier une lifte 
des pérfonnes et pieces dont elles 
oitt befoin et l’orateur accorde un 
warrant pour faire venir les témoins 
et produire les pieces.

* TEMOINS. Les témoins due- 
• défiions ment aflignés.pour comparoitre de

vant la chambre, ou un comité de la 
chambre, doivent comparoitre fous 
peine d être conftderés comme cou
pables de mépris envers la chambre 
et d’être arrêtés par le fergcnt 
d’armes. Les témoins ne doivent 
point parler indécemment contre,

V.X
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aucun membre ni contre les regies
de la chambre d’autant qu’ils pour-
roient être appelles à l’ordre par
tout membre qui reclameroit le-pri-
vilege. Il eft d’ufaee de bailler la i-cxpariiam.
, ° P . . . p. 285. & 286.barre pour entendre un témoin
quand la chambre fiege, mais non
pas quand elle eft en comité.

TEXTE. Le texte des loix eft nills p-bucs 
confideré être dans la langue de la 
loi auquel le bill aura rapport.

TITRES HEREDITAIRES »*■ s'.c.m. 
D’HONNEUR. Le Roi peut an- J’ 
nexer à ces titres le droit d’être 
fommé au confeil legiflatif.

TITRES DES BILLS. Lesti- u“bi,8.pub‘ 
très des bills doivent être confidcrés 
en dernier comme les préambules.

TROIS RIVIERES. La ville Proclamation 

ou bourg des Trois Rivieres aled"927 -Mal 
droit de choiftr deux membres pour 
Vaflemblée. I ,

WARRANTS. L’orateur e- Regus 

mane les Warrants pour faire venir dc$ elIcja,on3 
les témoins et pour faire exhiber les 
pieces dont les parties peuvent avoir • 
befoin, et quiconque refüfe d’obéir 
à fes warrants eft confideré cou- 14.
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st. 4c. c. m 
C. I. S. 20

Piot lamation 
ill 7 Mai,

»:yi.

pable de mépris envers la chambre 
et lu jet à être arreté par le fergent 
d’armes. Si l’orateur eft informe 
qu il y a une place vacante dans la 
chambre par la mort d’un membre, 
ou autrement il doit émaner foiV 
warrant au greffier de la couronne 
en chancellerie pour qu’il forte un 
nouveau writ d’eleéfion.

WARWICK. Ce comté com
prend toute cette partie.de la pro
vince fur le coté nord du fleuve St.

* Laurent entre le coté Eft du comté 
de Leinfler et une ligne parallèle 
à icelui courant de l’angle fud-eft 
d’une étendue de terreVommune- 
ment appellée la feigneurie de Ber- 
thier enfemble avec toutes les lfles 
dans le dit fleuve St. Laurent le$ 
plus près du dit comté et l£ii faifant 
face en tout ou en partie. Ce com- 

ni,té a le droit de choifir deux mem-
V* brus pour l’aflcmblée dont l’eleétion 

doit fe faire en la paroifle de Ber- 
thier.

,.r„,amMinn WILLIAM HENRY. La ville 
ju 7 Mai, ou liourg de William Henry com

prend toute cette étendue de terre

St. 40. G 
C. i. s
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comprime dans le comté de Riche
lieu bornée en front par la rivierç 
Sorel autrement dite Richelieu ou 
Clvambly par derrière par une ligne 
parallèle au coté Eft de la place roy
ale de la dite ville à la diltance de 
cent chaînes d’icelle tur le coté 
nord du fleuve St. Laurent et fur le 
coté lud par une ligne parallèle au 
coté fud de la place royale de la 
dite ville à la diftance de cent chaî
nes d’icelle. Cette ville ou bourg a

O a ^

le droit de choiiir un membre pout* 
l’aflemblée. /

WRI TS. Les writs pour les st. 31.0.111. 
elections feront émanés par le Gou- c' iU l8‘ 
verneur de la province dans qua
torze jours apres qu’ils auront été 
fcellés et ils feront adre fie s aux dif- î0, sr",lir' 
ferents officiers rapporteurs qu'il 
aura choifi. " Les writs pour Elire 5 j‘ c’- 

,de nouveaux membres, lorfque des 
places font vacantes, fortiront dans 
les llx jours apres information don- ,
née à l’office d’011 ils doivent éma
ner. Les retours et rapports de ces 
writs doivent être faits dans cin
quante jours au plus, excepté pour

X
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st. 42.g.hi. je comté de Gafpé qui eft prolongé 
a cent jours. Les indentures et cej> 

st. 40. c. ni. tificats des ferments des officiers 
c.^;S.b.& rapporteurs et de leurs clercs doi

vent être annexés aux writs, 
pro umation YORK. Ce comté comprend 
du17J2i Mdl toute cette partie de la province fur 

le coté nord du fleuve St. Laurent 
x entre les bornes les plus hautes 

d’icelui et une ligne courant oueft 
nord-oueft 'de rangle fud-eft d’une 
étendue de terre communément ap
pellee la feigneurie Dumont enfem- 

y, ble, avec.les Lies Perot et Bizarre
et toutes les autres' Ifles dans les 
rivieres St. Laurent et Ottawa les 
plus près du dit comté et lui faifant 
face en tout ou en partie excepté 
les Ifles de Jefus et de Montreal. 

. r ... Ce comté a le droit de choifir deuxSt. 4O. G. IIw
c. 1. s. y membres pour Tauemblée, dont Te- 

# leétion doit fe faire d’abord en la 
paroifîe de Vaudreuil et enfuite en 
celle de la riviere du chêne.

F I N.
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